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Facturation au forfait de l’eau

La SNDE 
abandonne les 
augmentations
À peine annoncé, l’ajustement des forfaits de facturation 
des ménages qui étaient passés de 12 700 à 16 500 FCFA 
est abandonné. La direction générale de la Société natio-

nale de distribution d’eau (SNDE) justifi e ce rétropédalage 
par les diffi cultés techniques rencontrées sur le logiciel de 
gestion clientèle. Ce qui arrange les abonnés visiblement 

fébriles à l’idée de payer plus pour des prestations souvent 
critiquées. 
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COMMERCE ET APPROVISIONNEMENTS

Les contrôleurs véreux dans 
le viseur de Landry Kolélas

Le ministère du Commerce et des approvisionnements a or-
ganisé, lundi à Brazzaville, une séance de sensibilisation des 
commerçants sur les règles régissant leur secteur d’activités. 
Il a mis l’accent sur leur capacité de ne pas accéder aux pra-
tiques peu recommandables de certains contrôleurs.
« Les services ont été instruits de mettre à votre dispo-
sition le maximum d’informations commerciales par un 
dialogue permanent », a indiqué le ministre Euloge Lan-
dry Kolélas à l’adresse des commerçants. À ses collabora-
teurs, il a insisté sur le recadrage des activités de contrôle 
et d’enquête commerciale. « Mon propos a valeur d’aver-
tissement général », a-t-il tranché. Page 4

ELIMINATOIRES CAN 2017

Pierre Lechantre 
procède à un premier 
regroupement
Le nouveau sélectionneur des 
Diables rouges a démarré son 
premier stage, hier au Complexe 
sportif de Kintélé, sur la base 
d’une liste de 24 joueurs locaux 
qu’il venait de publier. 
Après une courte période d’ob-
servation en Europe et au Congo, 

Pierre Lechantre devrait déni-
cher, parmi ces présélectionnés, 
les éléments qui pourront com-
pléter sa sélection pour la double 
confrontation contre la Zambie, 
courant le mois de mars, dans le 
cadre des éliminatoires de la CAN 
2017. Page 16

INFRASTRUCTURE

Le quartier Maman 
Mboualé doté d’un 
marché moderne

CENTRAFRIQUE

Balla Keïta 
tenu de 
redorer le 
blason de 
la Minusca
Récemment nommé à la tête de la 
composante militaire de la mission 
onusienne en République centrafri-
caine, le Sénégalais Balla Keïta est 
appelé à relever de nouveaux défi s 
pour restaurer l’honneur des troupes 
onusiennes confrontées à une crise 
de confi ance suite aux multiples allé-
gations d’abus sexuels portées contre 
elles en Centrafrique. Page 6

Situé dans le 6e arrondissement de Brazzaville, le quartier 
Maman Mboualé vient de se doter d’un marché moderne 
construit par le gouvernement grâce au plaidoyer du dépu-
té de cette circonscription, Claudia Ikia Sassou N’Guesso. 
Avec ses 54 tables fi xées en béton pour un total de 919 
places, cet espace de vente offre de meilleures commodités 
aux vendeurs et acheteurs qui pendant longtemps étaient 
exposés aux intempéries. Page 5

L’ancien secrétaire général de l’ONU 
Boutros Boutros-Ghali est mort Page 6
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A
lors que l’élection présidentielle approche à grands 
pas, la stratégie de l’opposition dite « radicale » se 
précise. Elle vise, semble-t-il, après un ralliement de 

façade au processus électoral généré par la nouvelle Constitu-
tion, à mettre par avance en doute les résultats du scrutin et, 
par conséquent, à en préparer le boycott.

À travers les prises de position des principaux leaders de 
cette frange de la classe politique congolaise, il apparait clai-
rement que la tactique des « radicaux » vise à déconsidérer  
l’élection avant même que celle-ci se déroule. Convaincus 
– à juste titre il faut le reconnaître – que si Denis Sassou 
N’Guesso se représente, comme c’est probable, les Congolais 
se prononceront massivement pour lui les tenants de la ligne 
« dure » pensent que la seule arme qui leur reste est d’appe-
ler les citoyens, quelques jours avant la tenue du scrutin, à 
ne pas se rendre dans les bureaux de vote sous prétexte que 
l’organisation de celui-ci ne serait pas conforme aux règles 
démocratiques. Selon diverses sources, cette même tactique 
serait à l’origine des candidatures qui se sont multipliées ces 
derniers jours et dont certaines apparaissent quelque peu 
surprenantes ; elle permettrait, en effet, à ces personnalités 
de se retirer de façon spectaculaire au dernier moment afin 
de décrédibiliser le scrutin et de faire croire que l’opposition 
radicale a une réelle assise populaire.

Cette stratégie est bien évidemment suicidaire car elle n’empê-
chera pas l’élection présidentielle de se dérouler comme prévu et 
confirmera de façon crue la très faible représentativité de l’oppo-
sition. Mais elle est perçue apparemment par ceux et celles qui la 
mènent comme un moyen ultime d’exister sur la scène publique et, 
surtout, de se faire entendre des grands médias internationaux qui 
tendent complaisamment vers eux  micros et caméras ; avec, peut-
être aussi, ce qui serait plus grave, l’idée de mobiliser  la rue 
autour d’eux pour contraindre les pouvoirs publics à différer 
l’échéance du 20 mars.          

Dans un pareil contexte il revient aux pouvoirs publics de 
prouver dès à présent que l’organisation du scrutin du 20 
mars sera bien conforme aux principes de l’Etat de droit. 
Plus que jamais, par conséquent, l’information, la communi-
cation devraient figurer au centre des préoccupations de la 
puissance publique.
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Le tenant des Upadesiens fidèles conservateurs des idéaux 
démocratiques et progressistes de Pascal Lissouba, le sénateur 
Gaspard Kaya Magane a invité le 16 février à Brazzaville, au cours d’un 
point de presse, les militants et cadres  de l’Union  panafricaine pour la 
démocratie sociale (Upads) à  ne pas porter leurs suffrages au 
candidat Pascal Tsaty Mabiala.

Il a  justifié son appel par le fait 
que le premier secrétaire de 
l’Upads, Pascal Tsaty Mabiala 
est parmi les cadres de l’opposi-
tion ayant contesté le dialogue 
de Sibiti et le changement de 
la Constitution. « Nous nous 

posons la question de savoir 

pourquoi il a sanctionné ceux 

qui ont participé aux consul-

tations présidentielles et au 

dialogue de Sibiti alors qu’ils 

n’ont fait que déblayer la voie 

qui lui permet royalement 

aujourd’hui de participer à 

l’élection présidentielle du 20 

mars », a-t-il déclaré.
Le sénateur a estimé que le 
candidat de l’Upads à l’élection 
présidentielle manque d’assise 
populaire et porte, a-t-il insis-
té, un lourd passif politique en 
sa qualité, d’ancien ministre 
de la guerre ayant ordonné, 
a-t-il renchéri, sans l’accord 
du chef suprême des armées 

de l’époque, le bombardement 
ciblé de certains quartiers de 
Brazzaville lors des violences 
politiques qu’a connu le Congo 
de juin à octobre 1997.
« Pascal Tsaty Mabiala ne 

pourra obtenir des suffrages 

de ces populations. De même, 

en tant que faucon implacable 

et illuminé, il a été de ceux 

qui ont décidé du déclenche-

ment de la guerre tribalo-eth-

nique qui a opposé les ressor-

tissants des pays du Niari et à 

ceux du Pool. Ces derniers ne 

pourront lui faire confiance 

et lui accorder leurs suffrages 

à l’occasion du scrutin du 20 

mars », a-t-il indiqué.
Il a mis à profit ces retrou-
vailles avec la presse pour 
contester les sanctions infli-
gées contre certains militants 
et cadres de l’Upads à l’issue 
de la dernière  réunion du 
conseil national du parti. « Je 

vous informe qu’au terme des 

fondamentaux de l’Upads, 

parallélisme de forme oblige, 

les membres du conseil na-

tional, du bureau politique et 

du secrétariat national étant 

élus par le congrès, seule cette 

instance suprême du parti est 

compétente pour les exclure », 
a-t-il expliqué.
Le sénateur Gaspard Kaya Ma-
gane a informé les journalistes 
que depuis l’élection de Pas-
cal Tsaty Mabiala à la tête de 
l’Upads, le parti est en train de 
s’enfoncer progressivement. Il 
a conclu son propos en  rappe-
lant l’existence de deux cou-
rants diamétralement opposés 
au sein de l’Upads.

La Rédaction

ELECTION PRÉSIDENTIELLE

Gaspard Kaya contre  
la candidature de Tsaty Mabiala

Le sénateur Gaspard Kaya Magane
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Cette nouvelle association politique à dominance juvénile, 
a fait sa sortie officielle le 13 février à l’hôtel de ville de 
Brazzaville. Elle est affiliée à la majorité présidentielle et 
vise entre autres à préserver la stabilité du pays, réconfor-
ter l’unité nationale et garantir les valeurs de justice.  
La Dynamique pour le renouveau, selon ses respon-
sables a été créée pour contribuer à la construc-
tion du pays ainsi qu’à la bonne marche de la cité. 
Dirigée par Lévy Younès Ambvouli,  la nouvelle 
association s’appuie sur la culture démocratique et 
les valeurs de justice et de développement.
« La Dynamique pour le renouveau a décidé de 

faire sa sortie officielle en s’appuyant sur les grands 

principes fondamentaux de la République qui dé-

finissent les droits et devoirs des citoyens, fixent les 

formes d’organisation et les règles de fonctionnement 

de l’Etat, tout en y apportant une touche nouvelle », 
a souligné le président exécutif national de la DR, Lévy 
Younès Ambvouli. Quoiqu’encore jeune dans la sphère 
politique, la DR milite pour la culture de paix et de dé-
veloppement.  Elle entend  remettre le peuple au centre 
de toutes les attentions, instaurer un dialogue franc avec 
les populations, prendre en compte leurs doléances afin 
d’apporter des solutions idoines.
La Dynamique pour le renouveau s’est engagée à soutenir 
le président Denis Sassou N’Guesso, pour lequel elle sol-
licite la candidature à l’élection présidentielle du 20 mars 
prochain. Pour soutenir son candidat, la DR a organisé, 
séance tenante, une quête dont le montant obtenu n’a pas 
été communiqué.

Firmin Oyé

Le Parti congolais du travail (PCT) et la Dynamique républicaine pour le développement ont signé, le 16 
février à Brazzavile, un protocole d’accord dans la perspective de l’élection présidentielle de mars prochain.  

Cet accord a été ficelé avec 
pour principal objectif: de por-
ter Denis Sassou N’Guesso à la 
victoire le 20 mars prochain. 
Pour l’essentiel, ces deux par-
tis de la majorité présidentielle 
se sont engagés à participer 
aux élections à venir en alliés 
; s’obligent à s’accorder sur 
une stratégie électorale avant 
chaque scrutin et à mobiliser 
des électeurs en faveur des 
candidats communs. Ainsi, ils 
ont convenu de répartir de 
manière consensuelle les res-
ponsabilités en tenant compte 
du poids électoral de chaque 
formation politique au niveau 
du Parlement, de l’exécutif, 
des collectivités locales et des 
autres institutions de la Répu-
blique. À l’effet de sauvegar-
der leur relation de confiance, 
les deux partis s’interdisent 
de conclure des accords sépa-
rés avec d’autres partenaires 
dès lors que ceux-ci sont 
contraires aux objectifs visés 
par cet accord.
« Aujourd’hui, nous avons 

résolu de dépasser le cadre 

de la relation informelle. 

Dès lors, nous nous sommes 

engagés à agir ensemble, à 

aborder ensemble toutes les 

questions liées au combat 

politique. Nous devons créer 

la base d’une action efficace, 

commune et porteuse… Et 

que partout nous portions le 

même message… nous ayons 

une préoccupation, la vic-

toire le 20 mars », a déclaré 

le secrétaire général du PCT, 
Pierre Ngolo, avant de donner 
rendez-vous sur le terrain.
Et le président de la DRD, Hel-
lot Matson Mampouya d’affir-
mer : « Nous avons une appar-

tenance politique partagée. 

Cela s’est traduit par notre 

combat commun, par notre 

engagement pour permettre 

à notre pays de traverser des 

moments d’incompréhen-

sion et parfois des moments 

difficiles. Nous avons une 

communauté de destin. En 

unissant aujourd’hui nos ef-

forts de façon formelle avec 

le PCT, il nous appartient 

ensemble d’affronter les défis 

de l’heure et de nous projeter 

dans l’avenir pour faire en 

sorte que : uni, nous rempor-

tions toujours des victoires 

démocratiques. Le moment 

choisi pour la signature de 

cet accord ne relève pas du 

hasard ni même du calcul. Le 

moment est sans doute bien 

choisi. Nous sommes en phase 

de passage institutionnel à la 

nouvelle République. Et la 

première étape, c’est l’élection 

présidentielle de mars pro-

chain ».

Les deux partis entretiennent 
des relations de coopération 

depuis 2009, avant la création 
de la DRD. Pour la petite his-
toire, le président de cette for-
mation politique a longtemps 
évolué aux côtés de Bernard 
Kolélas, défunt président du 
Mouvement congolais pour la 
démocratie et le développe-
ment intégral (MCDDI) avant 

de créer son propre parti suite 
à des dissensions au sein du 
MCDDI. Par cet acte, Hellot 
Matson Mampouya a voulu 
renouveler officiellement cet 
engagement.

 Josiane Mambou Loukoula

VIE DES PARTIS

Le PCT et la DRD formalisent leur relation

Les participants (à droite). 

Dans un communiqué publié le 16 
février, à l’issue d’une réunion du staff, 
la direction générale de la Société 
nationale de distribution d’eau 
(SNDE), qui annonçait l’augmentation 
de ses forfaits de facturation, de 
12.700 FCFA à 16.500 FCFA, à 
Brazzaville et à Pointe-Noire, est 
revenue sur sa décision.  

Dans ce communiqué publié en pré-
sence du directeur général de cette so-
ciété publique, Louis Patrice Ngagnon, 
la SNDE a commencé par présenter 

des excuses à ses abonnés, pour le 
désagrément causé, mais sans éclairer 
la lanterne de l’opinion sur les motiva-
tions qui l’ont poussé à revoir sa déci-
sion.
« Compte tenu des difficultés tech-

niques rencontrées sur le logiciel 

de gestion clientèle, dans la mise en 

œuvre de la nouvelle facturation, la 

direction générale de la SNDE, réunie 

ce jour mardi 16 février 2016, a déci-

dé d’annuler l’ajustement des forfaits 

de facturation annoncé le vendredi 12 

février pour les ménages de maintenir 

le forfait de facturation des ménages à 

la somme de 12.700FCFA », relève ce 
communiqué.
Dans sa décision initiale, qui d’ailleurs a 
suscité des remous dans les quartiers, 
la SNDE annonçait la hausse substan-
tielle des frais de facturation, qui de-
vraient passer systématiquement de 
12.700FCFA à 16.500 FCFA, soit un 
ajustement de 3000 FCFA, sur le mon-
tant initial.
Cet ajustement annoncé ne concernait 
que les abonnés des deux plus grandes 
villes, Brazzaville et Pointe-Noire. Se-
lon les responsables de cette société, 
cette augmentation serait justifiée, 
entre autres, par le fait que les tarifs de 
la SNDE sont restés inchangés depuis 
1994, soit 22 ans déjà à ce jour.
« Le tarif de l’eau n’a pas augmenté 

depuis 1994, soit 22 ans aujourd’hui. 

L’eau est gratuite à la SNDE, mais son 

traitement coûte très cher, sans comp-

ter son transport jusqu’aux domiciles. 

Il faut ajouter la maintenance et le 

renouvellement des équipements », 
affirmait le directeur commercial ad-
joint de la SNDE, Modeste Essami, qui 
annonçait l’augmentation de la facture. 
Il faut rappeler que, hormis les frais de 
facture, la SNDE avait déjà revu à la 
hausse les frais d’abonnement.

Firmin Oyé

Louis Patrice Ngagnon visitant les installations de la SNDE (photo d’archive)

VIE ASSOCIATIVE

Naissance d’une nouvelle 
association : la Dynamique 
pour le renouveau

EAU POTABLE

La SNDE annule l’augmentation annoncée de sa facturation
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Dans le cadre de son développement, les Aéroports du Congo 
lancent un appel d’offres pour les travaux de construction de la 
nouvelle aérogare fret de l’aéroport international A.A. NETO de 
Pointe Noire.

Nom et adresse oficiels du maître d’ouvrage : 
AERCO Aéroport Maya-Maya - BP 1851 – Brazzaville - Congo
Principale(s) activité(s) du maître d’ouvrage : société congo-
laise de droit privé, concessionnaire des aéroports internatio-
naux du Congo. 

Caractéristiques principales : construction d’un bâtiment de 
4500 m� SHON dans la zone fret accueillant les entrepôts de 
fret sur le site de l’aéroport, et 4000 m� de parc de stationne-
ment côté ville et côté piste.

Prestations divisées en lots : non, il s’agit d’un marché unique.
Tranches : le marché comprend une tranche ferme et trois 
tranches conditionnelles. 

Durée du marché ou délai d’exécution : 16 mois, y compris 
période de préparation à compter de la notiication du marché.

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs 
économiques attributaire du marché : entreprise générale ou 
groupement conjoint d’entreprises, dont le mandataire sera 
solidaire de ses co-traitants.
Une entreprise pourra être membre de plusieurs groupements 
à condition qu’elle ne soit pas mandataire d’un autre groupe-
ment.

Langue devant être utilisée dans l’offre ou la candidature : français

Unité monétaire utilisée : Franc CFA (FCFA)

Délai de validité des offres : 180 jours calendaires à compter de 
la date de remise de l’offre

Législation applicable au marché : le présent marché et ses actes 

subséquents sont soumis au droit de la République du Congo.

Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : garanties et capacités 
techniques et inancières, chiffre d’affaires, références sur des 
prestations similaires.

Situation juridique : les renseignements et formalités néces-

saires pour évaluer si les exigences sont remplies sont précisés 

dans le règlement de consultation contenu dans le dossier de 

consultation.

Capacité économique et inancière : les renseignements et 

formalités nécessaires pour évaluer si les exigences sont 

remplies sont précisés dans le règlement de consultation 

contenu dans le dossier de consultation. 

Niveau spéciique minimal exigé : 6.000 millions de FCFA (HT) 

de chiffre d’affaires annuel pour le groupement.

Les capacités inancières des groupements seront notamment 

appréciées au regard de la cohérence des chiffres d’affaires de 

chacun de leurs membres par rapport aux caractéristiques du 

projet.

Références professionnelles et capacité technique : les 

renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si les 

exigences sont remplies sont précisés dans le règlement de 

consultation contenu dans le dossier de consultation.

L’entreprise générale ou le groupement d’entreprises devra 

notamment disposer des compétences suivantes, identiiées 

et réparties entre les cotraitants et/ou sous-traitants : 

intervention en milieu aéroportuaire ou similaire, charpente 

métallique, VRD.

Type de procédure : Appel d’offres ouvert avec possibilité de 

négociation

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avanta-

geuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le 

règlement de la consultation.

Date limite de réception des offres : 15 avril 2016 à 15h

Autres renseignements :

Le dossier de consultation sera remis en un exemplaire 

électronique à chaque candidat qui en fera la demande, contre 

paiement d’un montant de 2 000 000 FCFA hors taxes. Ce 

montant sera remboursé au candidat retenu lors du règlement 

du premier décompte. 
La demande est à adresser par écrit à l’adresse électronique suivante : 

galia.matsouma@aerco-cg.com

Conditions de remise des offres ou des candidatures :
Les offres seront rédigées obligatoirement en français et 
devront être déposées à AERCO contre récépissé avant les 
dates et heures indiquées à :

Date d’envoi du présent avis à la publication : 15 février 2016

AEROPORT INTERNATIONAL A.A. NETO DE POINTE NOIRE – PROJET DE NOUVELLE AEROGARE FRET

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Afin de permettre aux commerçants de pouvoir se défendre face aux 
contrôleurs véreux qui se présentent à  eux, le ministère du Commerce 
et des approvisionnements a informé ces acteurs des procédures de 
contrôle commercial et de recouvrement des amendes. L’exposé a été 
présenté par le directeur general de la Concurrence et de la repression 
des fraudes commerciales, Tsondé Mondzie.  

« Je vous invite à vous appro-

prier les différentes règles qui 

régissent l’activité commerciale 

dans notre pays, afin de ne 

pas prêter le flan aux contrô-

leurs véreux. Les services ont 

été instruits de mettre à votre 

disposition le maximum d’in-

formations commerciales par 

un dialogue permanent », a dé-
claré le ministre du Commerce 
et des approvisionnements, 
Landry Kolélas.
En effet, l’état des lieux fait par 
les services de tutelle a révélé 
quelques insuffisances dues au 
chevauchement des missions 
entre les services, le non-res-
pect des procédures de travail 
notamment le contrôle et le 
recouvrement des amendes. 
Les incohérences dans les attri-
butions des services font partie 
des manquements constatés.
« Au terme de ce bilan, j’ai pris 

l’engagement de corriger, avec 

vous, les différentes imperfec-

tions repérées, pour avoir un 

cadre de travail mieux appro-

prié », a souligné le ministre du 
Commerce.
Interpellant les cadres de son 

département à accomplir leur 
mission, celle de veiller à la 
protection du consommateur 
et à la loyauté des actes de 
commerce pour le bien-être de 
la population et le développe-
ment des affaires, le ministre a 
relevé : « Mon propos a valeur 

d’avertissement général, je se-

rai intransigeant envers qui-

conque oserait violer les règles 

en vigueur. Les récalcitrants 

se verront retirer leur serment 

et n’exerceront plus, alors plus 

jamais dans les services de 

contrôle et d’enquête commer-

ciale ».
Rappelons qu’en janvier dernier, 
un climat malsain a régné entre 

le ministère du Commerce, pré-
cisément la direction générale 
de la Concurrence et de la ré-
pression des fraudes commer-
ciales et le syndicat des com-
merçants du Congo. Ce dernier 
dénonçait des antivaleurs des 
contrôleurs commerciaux.  

Lopelle Mboussa Gassia

MINISTÈRE DU COMMERCE

Les commerçants outillés pour faire 
face aux contrôleurs véreux

Une vue des commerçants lors de la rencontre avec le ministre

L’objectif de ces femmes est d’accompagner les initiatives de l’administra-
teur-maire dans toutes les activités sociopolitiques. Quant à celle de rassem-
bler ces femmes, autour de l’administrateur-maire, elle est du coordonnateur 
des chefs de treize quartiers de Mfilou, Jean Rahn Malanda. « Nous sommes là 

pour impulser nos communautés à exécuter les directives et les orienta-

tions de l’administrateur-maire. Lorsqu’on mobilise, on éduque en même 

temps. Nous sommes très préoccupés pour éduquer contre les antivaleurs. 

Notre administrateur-maire doit être bien consciente qu’elle bénéficie de 

notre soutien », a expliqué Jean Rahn Malanda.  
La brigade féminine d’animation et de mobilisation va aussi travailler de ma-
nière coordonnée pour atteindre des groupes spécifiques de personnes au 
moyen des messages prévus. En d’autres termes, la mobilisation sociale de ces 
femmes vise à faciliter le changement à travers une série d’acteurs engagés 
dans des efforts interdépendants et complémentaires.
Par ailleurs, l’administrateur-maire de Mfilou, Eugénie Opou, a encouragé ces 
femmes à se faire inscrire sur les listes électorales et à renforcer les initiatives 
d’assainissement dans les quartiers. « Faites un peu comme font les autres 

ailleurs. Femmes, allez vous faire enrôler en amenant avec vous mari, 

frères, sœurs et enfants. Je ne me sens plus seule parce que vous êtes à 

mes côtés. Chaque fois j’aurai besoin de vous pour m’accompagner. Pour 

le moment et au regard de l’actualité, je vous demande de participer à 

l’enrôlement parce que les femmes ne doivent pas être les dernières », a-t-
elle indiqué.  
Devant la population, Eugénie Opou s’est appesantie sur l’importance des res-
sources humaines. Pour approuver cette organisation féminine, elle a rappelé 
un dicton africain qui souligne la cohabitation sine qua non des hommes et des 
femmes, avant d’ajouter : « La femme est le pilier de toute la société, elle 

est proche de tout grand homme. La femme est la première éducatrice de 

l’enfant et de toute la société, elle est porteuse de valeur et de responsabili-

té ».  Très émue par la mise en œuvre de cette brigade féminine d’animation et 
de mobilisation, Eugénie Opou, a improvisé et entoné une chanson en dialecte 
téké ayant pour refrain : « biiyalouya » qui, veut dire nous venons à tes côtés 
pour t’accompagner.    

Fortuné Ibara

MOBILISATION SOCIALE 

Eugénie Opou approuve la création d’une 

brigade d’animation féminine à Mfilou 
L’administrateur-maire de Mfilou, 7e arrondissement de Brazzaville, 
Eugénie Opou, a assisté le 11 février, à la sortie officielle de la brigade 
féminine d’animation et de mobilisation.  
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VENTE

Voiture de marque Toyota Yarhis «Gasoil» 
en super bon état.
Prix : 4 millions de FCFA
Contact : 06 666 70 65

Difficile de répondre à cette question d’autant plus que les étudiants 
ayant pris une inscription au Centre de formation des métiers (CFM), 
National Group, branche de Brazzaville, viennent de lancer un avis de 
recherche de leur directeur, Lekwis Malalou Brant, qui serait porté 
disparu depuis quelques jours.    

Ils sont une cinquantaine de jeunes 
congolais à avoir pris l’inscription 
au CFM pour une formation en 
technicien fibre optique, moyen-
nant une somme de 100 000 FCFA 
(frais d’inscription) et 200 000 
FCFA (frais de scolarisation par 
mois). Après plus de trois mois de 
scolarisation en dents de scie, ils se 
disent être escroqués par le promo-
teur. « La fibre optique étant un 

enjeu technologique majeur en 

ce début du 3e millénaire, une 

cinquantaine de jeunes sont 

victimes d’une escroquerie orga-

nisée par le CFM, situé à Braz-

zaville, sur l’avenue Charles De 

Gaulles, précisément dans les 

locaux du Conseil national de la 

jeunesse », indiquent-ils dans une 
correspondance adressée à notre 
rédaction.
Selon eux, ce centre de formation 
qui prétend former des cadres en 
fibre optique ne dispose d’aucune 
salle informatique ni de labora-
toire pour les travaux pratiques. De 

plus, il ne serait pas reconnu par 
le gouvernement, notamment les 
ministères des Enseignements et 
des Postes et télécommunications. 
« Nous voyons notre rêve être 

brisé, celui d’avoir une certifi-

cation internationale en techni-

cien fibre optique avec un emploi 

obligatoire à la fin de la forma-

tion », se plaignent-ils, lançant un 
avis de recherche de Lekwis Brant 
Malalou.
En effet, ces étudiants dont cer-
tains sont des fonctionnaires re-
prochent, entre autres, au promo-
teur du centre, le non-respect du 
calendrier académique, du volume 
horaire des matières, de l’emploi du 
temps des cours et le changement 
abusif des encadreurs. Il ne res-
pecterait pas également le contrat 
de paiement des encadreurs. « La 

qualité de l’enseignement est 

médiocre car il nous a été prévu 

75% de pratique et 25% de théo-

rie, mais ce fut le contraire car 

le centre ne dispose de rien pour 

la pratique. Jusque-là, nous 

n’avions bénéficié d’aucune qua-

lification pendant les trois pre-

miers modules », dénoncent-ils.
La formation en fibre optique qui 
devrait commencer le 16 décembre, 
ont-ils rappelé, a finalement  com-
mencé le 1er février pour ne durer 
que cinq jours. « En effet, prévue 

pour douze semaines, cette for-

mation s’est brusquement arrêtée 

le 6 février lorsque les experts en 

fibre optique, venus de la France 

sont rentrés précipitamment au 

pays car, selon l’adjoint de Ma-

lalou, son chef avait fait un faux 

virement bancaire au patron de 

ces experts qui est à Paris. Com-

prenant qu’il était tombé sur un 

escroc, il aurait vite rappelé ses 

experts », ont-ils poursuivi, de-
mandant l’implication des autorités 
congolaises, notamment celles en 
charge des questions d’éducation. 
Le ministère des Postes et télé-
communications devrait également 
être vigilant d’autant plus que l’on 
apprend que l’un des conseillers du 
ministre avait pris part à la cérémo-
nie de lancement des activités de 
ce centre le 6 octobre 2015. Affaire 
à suivre !

P.W.D.

La salle informatisée, basée au lycée Chaminade, a été offerte 
par la société Afritek à la Fondation Perspectives d’Avenir dans le cadre 
d’un don inscrit au programme des actions de cette société.  
Le matériel informatique est composé d’une vingtaine d’ordina-
teurs complets (unité centrale, écran, clavier, souris) mis à la 
disposition des élèves. Il est également possible de connecter un 
périphérique USB afin d’effectuer divers travaux. Un écran de 
plus grande taille est également mis à leur disposition. A l’issue 
de la visite de cette salle informatique, Thione Niang, l’un des 
Managers partenaire de la Fondation Perspectives d’Avenir, a ex-
pliqué : « La Fondation Perspectives d’Avenir est sur la même 

lancée de ce que nous faisons. Parce que c’est l’investissement 

pour le futur du Congo et de l’Afrique, notamment de la jeu-

nesse africaine ». 
Et d’ajouter : « Tout ce qu’on fait dans le continent qui touche la 

jeunesse, nous touche. D’abord on est jeune, on croit à l’Afrique, 

on est optimiste pour le futur du continent. C’est pourquoi on 

est là, notamment pour soutenir ce que Denis Christel Sassou 

Nguesso est en train de faire à la jeunesse à travers sa fonda-

tion. C’est là, le début d’une longue collaboration ». 
 Guillaume Ondzé

VIE ASSOCIATIVE

La société Afritek offre 
une salle informatisée à 
la Fondation Perspectives 
d’Avenir

FORMATION PROFESSIONNELLE

Le CFM, un centre de formation fantôme ?

Situé au quartier 68, le marché Maman Mboualé a été inauguré le 16 
février par le député maire de la ville de Brazzaville, Hugues 
Ngouélondelé, en présence de la députée de la 5e circonscription 
électorale de Talangaï, Claudia Ikia Sassou N’Guesso, initiatrice du 
projet  

Promesse de campagne de la 
députée de Talangaï 5, lors des 
élections législatives de 2012, 
le marché moderne de Maman 
Mboualé est devenu une réalité. 
En effet, délocalisé en 2012, ce 
marché de 919 tables fixées a été 
construit par le gouvernement 
grâce au plaidoyer de Claudia Ikia 
Sassou N’Guesso, afin d’améliorer 
les conditions d’exercice des acti-
vités commerciales des vendeurs 
et vendeuses.
Les travaux exécutés par une so-
ciété chinoise ont permis de sortir 
de terre quatre pavillons consti-
tués chacun de quatre colonnes, 
54 tables fixées en béton. On y 
trouve également une bâche à 
eau alimentée par la Société na-
tionale de distribution d’eau, un 
forage d’une capacité maximale 
susceptible d’alimenter tout un 
quartier. Il y a aussi quatre bu-
reaux administratifs non équipés ; 
des latrines publiques et adminis-
tratives ainsi qu’un lieu de stoc-
kage des ordures.
Selon le secrétaire général de la 
mairie de Brazzaville, Abraham 
Ibela, qui a présenté les caracté-
ristiques techniques de cet ou-
vrage dont les travaux ont duré 
près de trois ans, ce marché qui 
porte le nom de la mère de l’an-

cien président de la République,  
Marien Ngouabi (1969-1977) est 
d’un intérêt capital. Il contribue, 
a-t-il laissé entendre, de manière 
significative, à la création des em-
plois.
Représentant son collègue de 
Talangaï empêché, l’administra-
teur-maire de Ouenzé, Marcel 

INFRASTRUCTURES 

Le quartier Maman Mboualé doté d’un marché moderne
Ganongo, a rappelé que Maman 
Mboualé était le quartier le plus 
grand et le plus peuplé du 6e ar-
rondissement. Il est, a-t-il dit,  de 
notoriété publique que le marché 
est un lieu d’échanges entre dif-

férents acteurs d’une commu-
nauté donnée. « La cérémonie 

de ce jour met un terme, à n’en 

point douter, à l’impatience mê-

lée  d’incertitude des popula-

tions des quartiers bénéficiaires 

quant au fonctionnement de leur 

marché. Le quartier 68 Maman 

Mboualé étant le plus peuplé de 

notre circonscription adminis-

trative, nous osons croire qu’en 

ces lieux, vont naître des valeurs 

de fraternité, de communauté et 

de vivre-ensemble », espère Mar-
cel Ganongo, traduisant la  gra-
titude des bénéficiaires à l’égard 
de leur députée qui a tout mis en 
œuvre pour l’aboutissement du 
projet.

«Je suis contente d’avoir réa-

lisé cette promesse»

Profitant de la présence du pré-
sident du conseil municipal et 
départemental de Brazzaville à 
cette cérémonie, le représentant 
de Privat Frédéric Ndeké a posé 
les doléances de la population 
de Talangaï en cette année. Elles 
se résument à l’inauguration du 
nouveau siège de l’arrondisse-
ment 6 Talangaï et de l’accélé-
ration des travaux de finition du 

marché de l’Intendance. Abordée 
par la presse, Claudia Ikia Sassou 
N’Guesso est revenue sur ses 
motivations. « Je suis contente 

d’avoir réalisé cette promesse. 

Il ne s’agit pas de mon argent, 

je suis allée voir les Grands tra-

vaux pour la construction de ce 

marché qui ne figurait pas sur 

la liste des projets à construire 

à moyen terme. Pendant la cam-

pagne électorale, j’avais dit aux 

populations que j’allais plaider 

pour qu’on puisse avoir un mar-

ché digne, moderne. Je me suis 

battue auprès des Grands tra-

vaux pour que ce projet soit réa-

lisé », a confié la députée élue de 
Talangaï 5.
Selon des informations reçues, 
certaines personnes ont payé 
une somme de 25 000 FCFA pour 
avoir une place dans le marché. 
Une initiative appréciée par le 
chef du quartier 68, Bernard Kani 
Okoua. « Le marché est comme 

une maison à louer, on ne la 

prend pas sans verser une 

caution en quelque sorte, d’où 

les 25 000 FCFA dont le but 

est d’éviter que tout le monde 

vienne. Il n’y a que 919 places, 

il est impossible de recevoir 

tous les 300 000 habitants, au 

cas où ils venaient occuper une 

place », a-t-il indiqué, souhai-
tant que les 919 places soient 
utilisées à bon escient.
Notons qu’après l’inauguration 
de ce marché, le grand pro-
blème reste l’évacuation des 
eaux autour de l’infrastructure 
afin d’éviter l’écroulement et 
l’engloutissement des  murs.

Parfait Wilfried Douniama

Une façade du marché Maman Mboualé ; crédit photo Adiac
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La capitale économique du Maroc, Casablanca, accueillera du 25 au 26 février la 4e édition du Forum 
international Afrique développement auquel plus de 1200 participants composés d’opérateurs 
économiques et institutionnels africains et internationaux de plus de 20 pays y prendront part.  

Initié en 2010 par le groupe Attija-
riwafa bank, ce rendez-vous d’af-
faires de portée continentale est 
co-organisé, depuis la 3e édition 
tenue en 2015, en partenariat avec 
Maroc- Export. Pour cette année, il 
se tient sous le thème « Agricultu-
re et électrification : mobiliser les 
énergies ». Il s’inscrit dans le cadre 
de la coopération sud-sud et offre 
aux hommes d’affaires africains et 
aux dirigeants des pays d’Afrique 
subsaharienne une opportunité de 
présenter des projets d’investisse-
ment à caractère public ou privé, 
en vue de la création des joint-ven-
tures.
La 4e édition du Forum Internatio-
nal Afrique Développement se veut 
centrée sur les fondamentaux du 
continent dans un contexte où plus 
de 60% de la population africaine 
n’a pas accès à l’électricité, et plus 
de 50% souffre de malnutrition 
tandis que le continent dispose de 
800 millions d’hectares de terres 
arables non exploitées.
« Cette année, le Forum Afrique 

Développement se voit dans 

l’obligation de relancer à nou-

veau la réflexion et l’échange 

autour de deux thématiques es-

sentielles pour notre continent : 

l’agriculture et l’électrification. 

Deux pans essentiels pour la 

croissance économique et l’amé-

lioration du bien-être du citoyen 

Africain », précisent les organisa-
teurs.
 En effet, devenue annuelle en 
2015, la rencontre de Casablanca 
promeut la promotion des investis-
sements et la coopération Sud-Sud. 
L’objectif visé est de répertorier 
les projets d’investissement sur le 
continent afin de leur offrir plus de 
visibilité.

Le marché de l’investissement, 

une opportunité pour les pays 

africains

Parallèlement au thème de l’Agri-
culture et l’Electrification, l’un des 
temps fort de cette édition 2016 
sera le « Marché de l’Investisse-
ment ». Une thématique où certains 
pays africains seront mis en avant 
afin de présenter les opportunités 
d’investissements dans leurs pays.
Comme lors des précédentes édi-
tions, le forum accorde une place 
de choix aux rencontres « B to B » 
qui permettent aux différents par-
ticipants, invités et entrepreneurs 
ou opérateurs économiques de 

rencontrer leurs homologues afri-
cains et détecter ainsi les différents 
opportunités d’investissement en 
Afrique et à l’international.

Véritable plate-forme d’échange, 
de partage et de convergence de 
vues sur les diverses questions 
d’intérêt général, le forum Afrique 
développement donne la preuve, 
au regard des thématiques déve-
loppées depuis sa première édition, 
que le développement de l’Afrique 
impose un mécanisme de coordi-
nation des stratégies, cela à travers 
une coexistence de synergies ré-
gionales.
Considéré également, à plus d’un 
titre comme le baromètre africain 
permettant d’évaluer les straté-
gies envisagées pour un partena-
riat économique porteur et plus 

dynamique, le forum focaliséra 
ses actions sur des secteurs por-
teurs de croissance tels : l’énergie, 
l’agro-industrie et les infrastruc-
tures comme porteurs de dévelop-
pement. D’où la nécessité d’envisa-
ger des investissements innovants 
capables de financer ces projets.
À la quête de potentiels investis-
seurs pour mettre en musique son 
projet de diversification de l’éco-
nomie, le Congo, un des pays sou-
vent le moins représenté au plus 
haut niveau a tout intérêt de saisir 
cette opportunité pour présenter 
son plan de développement écono-
mique d’autant plus que sa princi-
pale source de revenu (le pétrole) 
va de mal en pis. 
« Les décideurs congolais sont 

à un train de retard sur l’évo-

lution du secteur privé. Nom-

breux sont ceux de nos diri-

geants qui n’ont pas encore 

compris, de manière pratique, 

la dynamique du secteur pri-

vé, moteur de croissance. Je 

suis vraiment désolé qu’aucun 

ministre n’ait fait le déplace-

ment alors qu’ils ont été invi-

tés », s’était indigné le président 
de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Brazzaville, Paul 
Obambi, lors de la 3e édition.

Guy-Gervais Kitina

AFRIQUE DÉVELOPPEMENT 

Agriculture et électricité au cœur de la 4e édition du forum de Casablanca

Les organisateurs du Forum 

Le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, a nommé récemment le 
Sénégalais, Balla Keïta,  commandant de la composante militaire de la 
mission onusienne en RCA, en remplacement du Camerounais Martin Chomu 
Tumenta, décédé depuis le 30 novembre 2015.    

Le général Keïta prend fonction 
dans un pays qui tente de sortir de 
deux ans de guerre civile, où la mis-
sion onusienne est confrontée à une 
crise de confiance suite aux multi-
ples allegations d’abus sexuels sur 
les mineurs centrafricains. Qu’à cela 
ne tienne. Avec ses quarante années 
d’expérience militaire, le général Keï-
ta va tenter de rassurer les opérations 
en cours, notamment la protection de 
la population civile contre les attaques 
des groupes armés, le désarmement des 
multiples milices armées, ainsi que la 
contribution au rétablissement de l’au-
torité de l’Etat sur toute l’étendue du 
territoire centrafricain.
Son expertise sera sollicitée pour 
deux dossiers majeurs de sortie de 
crise en RCA : l’encadrement en 
vue de la restructuration des forces 
de Défense et de sécurité et le Pro-
gramme désarmement, démobilisa-
tion et réinsertion des ex-combat-
tants. Lors du Forum de paix et de 
réconciliation à Bangui, les Centra-
fricains ont réclamé à l’unanimité 
la réhabilitation des Forces armées 
centrafricaines (Faca ) disparues 
dans la nature depuis le renver-
sement, en mars 2013, de l’ancien 
président François Bozizé. « L’ul-

time exigence, redonner force aux 

soldats centrafricains pour assurer 

la défense territoriale », avait mar-
telé lors d’une marche pacifique, en 

novembre passé, le président du 
parlement transitoire, Alexandre 
Ferdinand Nguéndet.
Des cris d’alarme ne pouvant laisser 
un officier comme Balla Kiéta indif-
férent. Né le 25 avril 1956 à Mali-
lounda, le général sénégalais ayant 
exercé dans son pays les fonctions 
de chef d’état-major de l’armée de 
terre, directeur de l’information 
et des relations publiques des ar-
mées, a servi entre 2013 et 2015 en 
qualité de commandant adjoint de 
l’Opération de l’Union africaine et 
des Nations unies au Darfour (MI-
NUAD), après avoir occupé le poste 
de commandant de secteur pour 
l’État du Darfour occidental pour la 
même force( 2007-2010). Il a éga-
lement été Inspecteur général des 
forces armées sénégalaises, de 2012 
à 2013.
Le général Balla a également 
des connexions dans la sous- ré-
gion Afrique centrale. Diplômé 
d’état-major, il a partagé ses cours 
avec l’actuel président rwandais 
Paul Kagamé. Il a été chef de corps 
du Bataillon des commandos à deux 
reprises.  Le 31 juillet 2002, le lieute-
nant-colonel Balla Keïta est nommé 
directeur de l’information et des 
relations publiques des armées, en 
remplacement du colonel Abouba-
krine Dièye, en mission à l’étranger.

Fiacre Kombo

CENTRAFRIQUE

Les défis du nouveau commandant 
des Casques bleus de la Minusca

L’ancien secrétaire général des Nations unies, 
Boutros Boutros-Ghali, qui avait présidé 
l’organisation pendant la période trouble des 
guerres au Rwanda et dans les Balkans, est 
mort à l’âge de 93 ans, a annoncé mardi 
l’organisation. 

« Nous avons été informés que 

l’ancien secrétaire général 

Boutros Boutros-Ghali est décé-

dé », a déclaré l’ambassadeur véné-
zuélien Rafael Ramirez, qui préside 
le Conseil de sécurité de l’ONU du-
rant le mois de février.
Selon un porte-parole de l’ONU, 
Boutros Boutros-Ghali s’est éteint 
au Caire.
Le diplomate égyptien avait été le 
premier Africain à accéder au poste 
de secrétaire général, une fonction 
qu’il avait occupée entre 1992 et 
1996.
Né le 14 novembre 1922 au Caire, 
Boutros Boutros-Ghali était issu d’une grande famille 
de la minorité chrétienne copte d’Egypte. Son grand-
père, assassiné en 1910, avait été Premier ministre. 
Après avoir fait la majeure partie de ses études à Pa-
ris, il était devenu professeur de droit à l’université 
du Caire et avait publié de nombreux ouvrages trai-
tant des relations internationales.
Boutros Boutros-Ghali avait ensuite été nommé mi-
nistre d’Etat aux Affaires étrangères en octobre 1977 
sous le président Anouar al-Sadate. Durant ses 14 
ans en poste, il a notamment joué un rôle clef dans la 
conclusion des accords de paix égypto-israéliens ini-
tiés à Camp David en 1978 et signés un an plus tard.
Spécialiste des rapports Nord-Sud, Boutros 
Boutros-Ghali avait été le principal artisan de la po-
litique africaine de l’Egypte.
Elu à l’ONU dans l’euphorie de la fin de la Guerre 
froide et de l’après guerre du Golfe, il a dû faire face 
à de sérieuses crises, avec des conflits en ex-Yougos-

lavie, en Somalie, au Moyen-Orient et le génocide au 
Rwanda.
Après la mort en Somalie de 18 soldats américains 
fin 1993 et les reculades des Nations unies dans les 
dossiers de l’ex-Yougoslavie et du Rwanda, il avait 
été pris comme bouc émissaire, en particulier par les 
Etats-Unis qui avaient mis un veto à sa réélection et 

soutenu le ghanéen Kofi Annan.
L’ambassadrice américaine à l’ONU, Madeleine Albri-
ght, avait accusé à l’époque M. Boutros Boutros-Ghali 
de ne pas avoir réussi à réformer l’organisation pour 
la rendre plus efficace. Mais le principal intéressé 
avait, lui, eu le sentiment d’avoir été puni pour avoir 
condamné des opérations israéliennes dans le sud du 
Liban et poussé certains pays à payer leurs arriérés.
«Boutros Boutros-Ghali a consacré sa vie à promou-
voir des idéaux d’un monde plus juste, plus pacifique 
et plus équitable, d’une +mondialisation démocra-
tique+ et de la solidarité Sud-Sud», a déclaré mar-
di Irina Bokova, directrice générale de l’Unesco, 
branche de l’ONU chargée de promouvoir la paix par 
l’éducation, la science et la culture.
Après son passage aux Nations unies, Boutros 
Boutros-Ghali, un brillant intellectuel francophone et 
francophile, avait été le premier secrétaire général de 
la Francophonie, de 1997 à 2002.

AFP

Ancien secrétaire général de l’ONU et de la Francophonie, l’Egyptien Boutros Boutros-Ghali, s’est 
éteint mardi à l’âge de 93 ans (crédits photo Cris Bouroncle / AFP)

ONU

L’ancien secrétaire général 
 Boutros Boutros-Ghali est mort



N° 2536 mercredi 17 février 2016 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E ANNONCE  |7



N° 2536 mercredi 17 février 2016L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E8 | ANNONCE



N° 2536 mercredi 17 février 2016 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E INTERNATIONAL/CULTURE | 9

Le commissaire général du Festival panafricain de musique (Fespam), Hugues Gervais Ondaye, a échangé 
avec les professionnels de la musique sur la préparation d’une nouvelle feuille de route du Fespam vingt et 
un an après sa création.  

Créé en 1996, le Fespam est une 
institution publique à caractère 
culturel et scientifique placée 
sous l’égide de l’Union afri-
caine (UA). Il a pour mission la 
mise en œuvre des objectifs de 
l’Union africaine et de la Répu-
blique du Congo en matière de 
promotion culturelle, artistique 
et scientifique de la musique 
africaine.
Vingt et un an après sa création, 
le Fespam présente quelques 
manquements qui méritent 
d’être corrigés. Dans cette pers-
pective, le commissariat géné-
ral, conscient du fait que la réus-
site d’un féstival, dépend de sa 
préparation a décidé d’engager 
très tôt les préparatifs de la pro-
chaine édition.
La rencontre avec l’ensemble 
des acteurs de la filière musique, 
un état des lieux sur le fonc-
tionnement de ce festival ont 
été faits. Cet état des lieux dé-
bouchera sur la mise en œuvre 
d’une nouvelle vision managé-
riale et opérationnelle du com-
missariat général du Fespam.
« Lors de notre installation, le 

ministre Okiemy nous a pres-

crit une mission particulière 

qui consiste à mettre en place 

une nouvelle gouvernance 

pour notre festival. il s’agit 

donc pour nous d’apporter 

des réformes en profondeur. 

Et il n’est pas question de nous 

enfermer afin de proposer la 

nouvelle vision du Festival. 

C’est une vision partagée et 

chacun de nous a quelque 

chose à dire, des suggestions à 

faire et des critiques à formu-

ler », a indiqué Hughes Ondaye.
Les professionnels de la mu-

sique  ont plaidé pour plusieurs 
points parmi lesquels : les ca-
chets des artistes locaux qui 
sont le plus souvent très bas 
par rapport à ceux  des artistes 
internationaux. Le volet forma-
tion et communication a égale-
ment constitué une préoccupa-
tion de différents intervenants.
« On ne  voit rien après le 

Fespam, plus de vie. Il est né-

cessaire que le Fespam soit en 

partenariat avec les autres 

nations pour permettre la 

promotion artistique », ont -ils 
déclaré.
Les suggestions faites par les 
professionnels de la musique 
constitueront l’ossature des ré-
formes à engager. Par ailleurs 
le commissaire général du Fes-
pam a profité de cette rencontre 
pour transmettre aux profes-
sionnels de la musique, l’appel 
du ministre de la Culture et des 
arts ; un appel à s’inscrire dans 
la dynamique de paix et de l’uni-
té nationale.
Cette réunion entre le commis-
sariat général du Fespam et les 
professionnels de la musique 
s’est achevée par le dévoilement 
de la maquette de la future cité 
du Fespam.

Hermione Désirée Ngoma

FESPAM

Des réformes en vue, vingt et un an après

L’équipe dirigeante du Fespam

Le ministre de l’Enseignement supérieur, Georges Moyen, s’est félicité le 15 février à Brazzaville, au cours 
de la clôture de l’atelier de formation à la gestion de la douleur et des soins palliatifs, de la nouvelle forme 
de solidarité pour combattre les cancers.  

La rencontre a réuni les ex-
perts de vingt-trois pays 
d’Afrique et d’Europe qui ont 
partagé leurs expériences 

pour atténuer la douleur des 
malades atteints du cancer.
Parlant de ce fléau, le ministre 
Georges Moyen a notifié que  : 

« les pays africains ont été ca-

ractérisés par une proportion 

supérieure à 75% de malades 

vus à des stades avancés ». 

Ajoutant que « La dimension 

citoyenne des questions de 

santé apparait et impose le 

développement d’une nou-

velle solidarité au bénéfice 

des communautés et des per-

sonnes vulnérables ».  
Entre participants, les 

échanges ont porté sur les 
mécanismes de la douleur, la 
radiothérapie antalgique, les 
soins palliatifs, la pratique ex-
trahospitalière des soins palliatifs, 
le rôle des organisations non gou-
vernementales dans la prise en 
charge, l’enseignement des soins 
palliatifs, l’expérience de l’ac-
compagnement à Brazzaville et 
le mécanisme de défense des 
soignants.
Ils ont notifié, qu’au Congo 
comme dans beaucoup de 
pays africains, la prise en 
charge des cancers est difficile 
à cause de l’inaccessibilité à 
certains médicaments, la na-
ture chronique de la maladie 
cancéreuse et par le fait qu’un 
taux de 70% de diagnostic des 

cancers est le plus souvent 
tardif.
« Ce retard est occasionné par 

l’ignorance des malades, la 

pauvreté et leur inaccessibili-

té aux services de santé spé-

cialisé », a notifié Jean Felix 
Peko, représentant du registre 

des cancers de Brazzaville.
Selon les estimations de l’Or-
ganisation mondiale de la san-
té (OMS) en 2015, le cancer a 
enregistré plus de quinze mil-
lions de nouveaux cas, plus de 
huit millions de décès et, en 
2025, il y aura plus de dix-neuf 
millions de nouveaux cas oc-
casionnant ainsi plus de onze 
millions de morts.
Ainsi donc, le représentant de 
l’Alliance mondiale contre le 
cancer et de l’Association fran-
cophone des soins de support, 
Alexis Burnod, a appelé tous 
les acteurs impliqués dans 
la lutte contre les cancers à 
consolider leurs efforts pour 
combattre ces fléaux.   

Fortuné IbaraLes participants à l’atelier de formation à la gestion de la douleur et des soins palliatifs (Adiac)

FLÉAU DE CANCERS

Les appels à la lutte concertée se multiplient

« Ce retard est occasionné par l’ignorance des 

malades, la pauvreté et leur inaccessibilité aux 

services de santé spécialisé »,
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Finlande, 3e journée de la Coupe 

de la Ligue, groupe A

David Bitsindou était de retour, après 
son absence pour grippe lors de la 
deuxième journée (2-0 à KuPS), lors 
du déplacement du PS Kemi chez la 
SJK. Aligné sur la droite de la défense, 
il a bien tenu son couloir. Aurait pu 
être sanctionné d’une main, certes 
involontaire, avant d’être remplacé à la 
68e. Le score était alors vierge. Mais la 
SJK ouvre le score à la 92e, laissant de 
gros regrets aux Kings de PS Kemi.
Toutefois, le promu occupe une satis-
faisante 2e place avec 6 points et une 
longueur de retard sur la SJK. 

Grèce, 22e journée, 1re division

Bernard Itoua n’était pas dans le 
groupe de Platanias, qui remporte une 
précieuse victoire chez le Panthra-
kikos Komotini (2-0). Désormais 7e, 
Platanias compte 27 points et met 4 
longueurs entre lui et la zone rouge.

Israël, 23e journée, 1re division

Titulaire, Mavis Tchibota ouvre le 
score pour l’Hapoel Kfar Saba qui 
l’emporte 2-0 sur le terrain de l’Ironi 
Kiryat Shmona. Son troisième but de 
la saison, inscrit de fort belle manière: 
un une-deux pour entrer dans la 
surface, un contrôle du gauche et une 
pichenette du droit pour conclure. 
Kfar Saba remonte à la 8e place avec 
29 points. Et ne compte plus qu’un 
point de retard sur la 6e place, syno-
nyme de play-offs.

Israël, 24e journée, 2e division

Le Beitar Tel Aviv de Romaric Etou, 
titulaire, chute chez le Maccabi Ahi 
Nazareth (0-1). Et recule à la 12e place 
avec 5 points de retard sur le 8e.

Italie, 26e journée, 2e division

Amoindri par une douleur au genou, 
Dominique Malonga est resté sur le 
banc lors du match nul de Pro Vercelli 
à Crotone (1-1). L’équipe de l’interna-

tional congolais a été réduite à dix à la 
35e minute.

Italie, 22e journée, 3e division, 

groupe C

Pagani et Ravy Tsouka Dozi, titulaire, 
rapportent le point du nul de leur 
déplacement à Messine (2-2). Une 
rencontre ponctuée par une expulsion 
de part et d’autre. Pagani, qui totalise 
7 victoires, 9 nuls et 6 défaites, est 8e 
avec 29 points.

Italie, 18e journée, championnat 

des réserves, groupe B

Senna Miangué était titulaire lors 
du carton de la Primavera de l’Inter 
Milan à Cesena (3-0). La réserve de 
l’Inter revient ainsi à 1 point du leader, 
Cagliari. 

Ligue 1, 26e journée

Cette 26e journée a débuté vendredi 
soir avec le match Rennes-Angers. 
En phase de reprise, Fodé Doré était 
absent, tandis qu’Arnold Bouka Mou-

tou était sur le banc au coup d’envoi. 
Lancé à la 54e, au poste de milieu 
gauche, il effectue une entrée neutre 
(11 ballons joués, 5 gagnés, 4 perdus, 
40% de passes réussies). Et alors 
que Rennes pousse en fin de match, 
l’ancien Amiénois joue de malchance 
sur un ultime corner : le ballon, tiré 
de la droite par Ntep, rebondit sur son 
épaule et finit au fond des filets (91e). 
Rennes l’emporte et Angers enchaîne 
un troisième revers consécutif.
A la conquête d’une troisième victoire 
de rang, Reims bute face à Bastia 
(0-1) à cause d’une grossière faute 
de main de Placide. Si Prince Onian-
gué était titulaire, Thievy Bifouma 
a débuté sur le banc. Entré à la 46e, 
il reprend un corner d’une frappe 
en pivot, captée par Vincensini. A la 
70e, il est fauché dans la surface par 
Cahuzac, mais l’arbitre ne siffle pas 
le penalty, pourtant évident. A la 90e, 
c’est au tour du capitaine des Diables 
rouges de se mettre en évidence 
par une demi-volée de l’extérieur de 

la surface, trop axiale pour 
tromper le gardien corse. Dans 
les ultimes secondes, après 
un débordement de Bifouma, 
agrémenté d’un grand pont 
sur Modesto, Prince Oniangué 
est à la réception d’un centre, 
mais sa tête fuit le cadre. Un 
match frustrant pour le Stade 
de Reims et ses deux Diables 
rouges. Notons qu’ils ont tous 
deux été avertis (Oniangué 
pour un coup de coude sur 
Cioni à la 55e et Bifouma à la 
87e pour avoir discuté une 
décision arbitrale).
Dans les rangs bastiais, Chris-
topher Maboulou était absent 
sur blessure.
Yhoan Andzouana n’était pas 
dans le groupe de Monaco, 
auteur du nul 1-1 à Saint-
Etienne.

Sans Jules Iloki, non retenu, Nantes 
bat Lorient 2-1.
Monaco conserve sa seconde place 
avec six points d’avance sur Nice, le 
3e. Nantes double Angers et, est dé-
sormais 6e avec 39 points. Le SCO est 
8e avec 37 points, suivi par Bastia, 12e 
avec 34 points. Dix-septième avec 29 
points, Reims reste sous la menace du 
Gazelec, premier relégable.

Ligue 2, 26e journée

Remplaçant, Chris Malonga est 
entré à la 63e lors du match nul de 
Laval à Bourg-en-Bresse (0-0).
Kévin Koubemba était écarté du 
groupe lors du succès de Brest à 
Niort (2- 1). Suspendu après son 
expulsion avec la réserve face à 
Aurillac, Fernand Mayembo était 
absent dans les rangs des Chamois.
Depuis les tribunes, Hugo Konongo 
a assisté au match nul de Créteil 
contre Tours (2-2).
Au stade de l’Abbé Deschamps, 
Auxerre partage les points avec 
Nancy (2-2). Ni Hardy Binguila, ni 
Charlevy Mabiala n’étaient convo-
qués dans le groupe de l’AJA. A 
Nancy, en revanche, Brice Samba 
junior et Christ-Emmanuel Maouas-
sa étaient sur le banc de touche, 
tandis que Badila et Mabella étaient 
laissés à disposition de la réserve. 
Notons que l’ASNL a été réduite à 
dix à la 22e.
Entré à la 61e, Dylan Bahamboula 
n’a pu changer le cours du match nul 
du Paris FC face à Nîmes (0-0).
Au classement, Nancy est deuxième, 
à trois points du leader dijonnais, mais 
à six de Metz, le troisième. Auxerre 
est 7e à dix points des Lorrains, suivi 
de Brest, 9e avec 36 points. Laval reste 
bloqué dans le ventre mou (13e) avec 
31 points, tandis que Créteil et le 
Paris FC sont relégables avec 24 et 18 
points. 

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Troisième but de la saison pour Mavis Tchibota qui permet à Kfar Saba de garder espoir dans la course à une qualification européenne (droits réservés)
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Yannick Mbouma, agent des Dépêches de 
Brazzaville, la famille Robert Koutoupo, 
Clarisse Onze et Okass Okana ont la pro-
fonde douleur d’informer amis et connais-
sances du décès inopiné de leur ils Kou-
toupo B. Noël Chancel El Hassan , survenu 
le 9 février 2016 à l’hôpital central des 
Armées de Dolisie.
La veillée mortuaire se tient au n°41, rue 
Bayas à Poto-Poto.
La date de l’inhumation vous sera commu-
niquée ultérieurement.

Un an de plus, c’est un pas vers la sagesse, la sérénité vers la 
perfection en quelque sorte...
Que chaque instant de cette journée contribue à faire régner la 
joie dans mon coeur. Dans notre monde, tout change, mais une 
chose reste certaine: vous (Prosper Elengui Obaka et Antoinette 
Somboko) resterez toujours mes parents, au delà des mots, du 
temps et de la distance.
En cet heureux jour qu’est mon anniversaire, c’est avec affection 
que moi, Ghylène Prestige Edith Victoire Obaka Bassoussou, je 
vous convie le mercredi 17 février 2016, à 16 heures précises, à 
partager mon gâteau d’anniversaire.
Lieu : n°143, rue Mon pays quartier Petit-Chose
Soyez les bienvenus

Carte exigée

ANNIVERSAIRE

Le Seigneur a rappelé auprès 

de lui sa ille et servante 

Ramatoulaye Sylla « Rama », 

dans la nuit du 10 au 11 

février 2016.

Elle a été inhumée à Dakar le 

14 février courant.

Puissent toutes celles et 

tous ceux qui ont eu le 

bonheur de la connaître prier 

le Très-Haut pour que son 

âme repose en paix qu’elle 

soit élevée à la félicité et à la 

gloire célestes.

Colonel Rémy  

Ayayos-Ikounga

NÉCROLOGIE Mme Louvouézo née Ndzikabaka Jacque-
line, la famille Djambou, les enfants Lou-
vouézo Gyslain,  Edwige, Aymar et Sylja , ont 
le regret d’informer les parents, amis et 
connaissances  du décès de leur époux et 
père, Sylvestre  Louvouézo, agent retraité  
d’Agip Recherches( ENI-Congo), survenu à 
Pointe-Noire, le vendredi 12 février 2016 à la 
suite d’une longue et pénible maladie.
La veillée mortuaire se tient au Fond Tié-Tié ,  
derrière l’école Ndaka-Susu.
L’inhumation aura lieu le vendredi 19 février 
à 14h au cimetière de Vindoulou.

Les conseillers fédéraux et le 
président de la Fédération 
congolaise de Basketball 
(Fecoket), Firmin Dinga, étaient à 
couteaux tirés. Dans le souci de 
réussir l’Afro-basket que le Congo 
abritera l’année prochaine, Léon 
Alfred Opimbat a appelé les deux 
parties à regarder ensemble dans 
la même direction, en attendant la 
tenue de l’Assemblée générale 
élective…    

Il n’y aura plus de brouille 
entre les pétitionnaires et 
Firmin Dinga. À l’issue d’une 
réunion avec le ministre des 
Sports et de l’éducation phy-
sique, Léon Alfred Opimbat, 
en effet, les angles ont été ar-
rondis. Les deux parties retra-
vailleront main dans la main. 
Un comité de suivi a d’ailleurs 
été mis en place. Celui-ci est 
composé de deux membres 

de la fédération : le président 
et le deuxième vice-président 
représentant les conseillers 
pétitionnaires, trois membres 
du ministère de tutelle et les 
deux autres pour le compte du 
Comité olympique national et 

sportif congolais.
Les conseillers fédéraux ont 
reproché à Firmin Dinga la 
confiscation des fonds de 
la fédération. A en croire le 
premier Commissaire aux 
comptes, Victor Bokotoko, 

Firmin Dinga assure lui-même 
à la fois les fonctions d’ordon-
nateur, de cassier et de payeur 
en tenant à distance la trésore-
rie. L’encaissement frauduleux 
des fonds reçus des sponsors 
et le montant non connu du 

bureau, le refus « catégorique 
» de produire des rapports de 
missions  liés aux différentes 
participations à l’Afro basket 
notamment en 2013 à Abidjan 
et en 2015 à Yaoundé et  par 
le détournement pur et simple 
des fonds relatifs au paiement 
des frais  d’assurance à hau-
teur de 11 millions de francs 
Cfa devant couvrir les risques 
de sinistres des membres de 
la délégation congolaise à la 
phase finale de l’Afro basket 
à Abidjan sont des raisons qui 
allongent le chapelet des accu-
sations portées contre Firmin 
Dinga par les conseillers fédé-
raux. Aujourd’hui, cette réalité 
n’appartient plus qu’au passé, 
le ministre des Sports ayant 
mis de l’eau dans leur vin.

Rominique Nerplat Makaya

Le ministre des Sports avec les basketteurs (Photo d’archives) Crédit photo Adiac 

LES CONTRADICTIONS À LA FÉCOKET 

Le ministre des Sports calme le jeu
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FFJ exige le 
rétablissement immédiat 
du signal de RFI
Pour cette ONG, qui a condamné la coupure de ce signal, l’acte 

posé par le gouvernement de Kinshasa est constitutif d’entrave 

à la libre circulation de l’information.  

Dans un communiqué du 16 février, l’association de défense et de 
promotion de la liberté de la presse, Freedom for journalist (FFJ), 
a fait constater que le signal de Radio France internationale (RFI) 
en RDC a été coupé dans la matinée du même jour. « Dès quatre 
heures du matin (heure locale), nous avons constaté que la ra-
dio n’émettait plus. À la place, c’est un brouillage », aurait témoi-
gné à FFJ un auditeur de Kinshasa. Alors qu’une source locale 
proche de RFI qui a requis l’anonymat a également admis à cette 
ONG que « le gouvernement provincial de Kinshasa a dit avoir 
coupé le signal », tout en soulignant qu’il s’agissait d’une mesure 
conservatoire alors qu’à Bukavu, le signal a aussi été coupé.
Certaines autres sources ont rapporté à FFJ que la coupure du 
signal de RFI est liée à ses reportages en boucle sur la journée « 
ville morte », décrétée par l’opposition et la société civile, appe-
lant au respect de la Constitution qui n’autorise plus au président 
Kabila, arrivé au terme de son second mandat, d’en briguer un 
troisième fin 2016. « Nous demandons aux autorités de rétablir 
le signal de RFI au nom du droit du public à l’infirmation. L’acte 
posé par le gouvernement de Kinshasa est constitutif d’entrave à 
la libre circulation de l’information», a appuyé cette ONG.
FFJ a rappelé que de juillet 2009 à octobre 2010, Kinshasa avait 
totalement coupé le signal de RFI en RDC, sur décision du mi-
nistre chargé des Médias qui reprochait à cette radio de « démo-
raliser » l’armée alors que RFI a été, en outre, visée par la même 
décision au lendemain des élections générales de 2011. Le gou-
vernement, a expliqué FFJ, reprochait à la station de radio sa ma-
nière de traiter « la situation post-électorale dans le pays ».
RFI avait également fait l’objet, le 3 avril 2014, des menaces de 
fermeture de son relais sur le territoire de la RDC. FFJ a souli-
gné que le ministre des Médias, Lambert Mende Omalanga, lors 
d’une conférence de presse donnée à Kinshasa, reprochait à RFI 
d’avoir affirmé, dans ses analyses, que « les Fardc et ceux qui 
les dirigent seraient complices des FDLR ». Selon cette ONG, le 
gouvernement disait avoir jugé inacceptables les propos de RFI 
qui « seraient de nature à occulter, d’une part, les nombreux 
efforts déployés pour mettre un terme à l’existence des FDLR sur 
le territoire et, d’autre part, les enjeux qui expliquent la récur-
rence des séditions, des sévices et des agressions qui n’ont que 
trop duré ».

L.D. 

La plate-forme, qui se veut  un 

rassemblement de toutes les 

forces politiques et sociales 

acquises au changement 

démocratique, vise le triomphe 

des principes et valeurs incarnés 

par son autorité morale, le lider 

maximo et président de l’UDPS.  

Les alliés du président Étienne 
Tshisekedi ont clôturé, le 15 fé-
vrier, au Centre d’étude pour 
l’action sociale les travaux de la 
première convention politique de 
leur plate-forme, le « Front popu-
laire ». Lesdits travaux, qui ont 
commencé le 28 janvier, se sont 
déroulés sur le thème « Identité 
des alliés du président Étienne 
Tshisekedi et dialogue trans-
parent et inclusif ». À la clôture 
de cette première convention 
politique, le coordonnateur et 
porte-parole de ce regroupement 
politique, l’honorable Jean-Pierre 
Lisanga Bonganga a indiqué que 
cet exercice a obligé les alliés du 
président Étienne Tshisekedi à in-
térioriser les principes et valeurs 
incarnés par leur  Autorité mo-
rale et qui fondent, aujourd’hui, 

leur identité. « Cette 
première conven-
tion politique a été 
vécue par les alliés 
du président Étienne 
Tshisekedi comme 
un moment privilé-
gié d’une réflexion 
collective, mieux une 
opportunité désignée 
pour porter un regard 
mieux informé et plus 
éclairé sur le dialogue 
politique que nous 
voulons transparent, 
associant les deux parties pre-
nantes congolaises avec la mé-
diation de la communauté inter-
nationale », a-t-il souligné.
Pour l’honorable Lisanga Bongan-
ga, en effet, après de longs débats 
animés et constructifs, la syn-
thèse à laquelle les alliés du pré-
sident Étienne Tshisekedi sont 
parvenus, à la clôture des travaux 
de leur premier convention poli-
tique, est la preuve qu’ils restent 
mobilisés et rassemblés autour de 
leur autorité morale. Si les alliés 
du président Étienne Tshisekedi 

ont décidé jusqu’au bout de réus-
sir cette synthèse, a-t-il dit. C’est 
parce qu’ils avaient la conviction 
qu’il est impossible d’affronter les 
défis de l’heure en ordre dispersé 
et qu’aucun combat ne sera gagné 
avec des organisations désunies.

Le dialogue transparent et inclusif

Parmi les résolutions de cette 
convention, les alliés d’étienne 
Tshisekedi ont notamment rete-
nu de lutter par tous les moyens 
légaux pour obtenir le dialogue 
sur le format retenu par le lider 
maximo dans la feuille de route 

de l’UDPS, sous la médiation de 
la communauté internationale. 
Ils ont également prôné le com-
promis politique (le consensus) 
comme élément de négociation 
alors qu’ils ont aussi plaidé pour 
un chronogramme de la mise en 
œuvre de ce compromis. « Sur 
le chemin de la croix qui nous 
mène vers l’alternance démo-
cratique, le dialogue, tel que 
prôné par le président Étienne 
Tshisekedi, reste la seule voie 
royale pour permettre au 
peuple congolais d’avoir droit 

aux élections crédibles et apai-
sées », a soutenu l’honorable Li-
sanga Bonganga.
Les alliés du président Étienne 
Tshisekedi se sont également en-
gagés notamment à lutter pour 
l’instauration de la démocratie 
au pays, à assurer l’alternance 
démocratique pour le respect 
des droits et libertés, à veiller 
à la gestion transparente de la 
chose publique et à sceller un 
pacte populaire autour d’Étienne 
Tshisekedi, etc.
Se joindre à la « journée 

ville morte »

À l’occasion de la célébration des 
« martyrs de la démocratie », le 
coordonnateur et porte-parole 
du Front populaire  a appelé tous 
les alliés du président Tshisekedi 
à cette journée commémorative 
décrétée journée ville morte. 
Pour Lisanga Bonganga, cette ac-
tion devrait permettre de trans-
mettre, dans la méditation, à ces 
martyrs l’expression de leur af-
fection et de leur gratitude.

Lucien Dianzenza 

VIE DES PARTIS

Les alliés d’Étienne Tshisekedi se réunissent au sein du « Front du peuple »

Une vue de la tribune 

Jusqu’à la dernière édition qui 
s’est tenue l’an dernier, l’AFCC 
ne jurait que sur les courts et 
moyens métrages de fiction et 
de documentaire. Désormais, elle 
tient également à offrir un espace 
à la série télévisée. Telle est la 
nouveauté de l’édition 2016 du 
Festival international du cinéma 
au féminin, Cinef. Du reste, l’as-
sociation souligne que ce nouvel 
appel à projet donne suite « aux 
résolutions adoptées lors de la 
seconde édition, lesquelles réso-
lutions visent l’amélioration de 
la qualité de la production des 
séries télévisées et aussi à boos-
ter sa production en plus grande 
quantité ».
Tout un nouveau programme a 
été conçu autour de cette idée 
ambitieuse qui entend se dé-
ployer lors des journées dénom-
mées « Sambole ». À cette occa-
sion, il est prévu que les porteurs 
des projets les défendent face 
à une assemblée de profession-
nels du métier, parmi lesquels se 
compteront notamment produc-
teurs, réalisateurs, sponsors et 
bailleur des fonds.
Par ailleurs, il est bon de savoir 
que les journées « Sambole » 
auront pour préalable un ate-
lier consacré essentiellement à 
l’amélioration de la qualité des 
projets. Ce, en vue d’en assurer 
une meilleure présentation à ce 
moment. Dès lors, les critères 
d’éligibilité énoncés spécifient les 
éléments que doivent compor-

ter le dossier accompagné d’une 
lettre de motivation martelant sur 
le fait que le projet doit être écrit 
en bon français. Il est à envoyer 
à l’adresse ci-après : « afcc.kin@
gmail.com », avant le 31 mars. 
Et dans l’ensemble l’on devra y 
retrouver nécessairement  : « La 
présentation des personnages, 
un synopsis général et celui de 
chaque épisode. Le thème, la du-
rée, le ton, le nombre d’épisodes, 
la description des lieux et autres 
informations pouvant être utiles 
relatives au tournage » devront 
aussi y figurer. D’un point de vue 
administratif, il y a autre chose 
encore à glisser dans le dossier, à 
savoir le CV du concepteur et des 
auteurs.

Une condition sine qua non

L’AFCC joint une condition ma-
jeure stipulant que « le (la) can-
didat (e) doit résider en Afrique 
centrale durant le Cinef 2016 
prévu du 18 au 25 Juin ». Cette 
condition se comprend d’autant 
mieux qu’il est programmé en 
cette période. on souligne : « Un 
atelier de trois jours consacré à 
peaufiner les projets des séries 
sélectionnées. Ces séances d’écri-
ture permettront de les affiner 
afin que le projet soit clair, précis 
et attrayant ». Quitte à rappeler 
ici que c’est dans le but de mettre 
toutes les chances du côté des 
candidats lors de la présentation 
et défense de leurs projets aux 
producteurs, bailleurs de fonds, 

télévisions locales et étrangères 
lors des fameux « Sambole ».
L’AFCC tient à rappeler que, 
comme d’ordinaire, pour pré-
tendre répondre à l’appel à can-
didature, les films ont l’obligation 
d’être produits ou/et réalisés par 
des femmes. Les films réalisés 
par les hommes seront admis 
à la condition qu’ils placent les 
femmes au centre de leur histoire. 
Les films qui entendent s’inscrire 
ont le choix entre la « Compéti-
tion congolaise » et la « Compé-
tition africaine ». Dans le premier 
cas sont attendus des films de 
réalisation locale. On spécifie : «  
Dont la durée est de 1 à 26 min ». 
Tandis que pour le second, il est 
fait appel à «  des films de 27 à 52 
min ». Quant aux films produits 
en dehors du continent africain, 
ils seront programmés dans une 
sélection hors compétition, sou-
ligne l’AFCC.
Les critères de sélection sont 
énoncés de la sorte : «  Les films 
doivent être réalisés après 2013 
et doivent être tournés en HD ». 
Les supports DVD des réali-
sations doivent être envoyés à 
l’adresse suivante : « 2, avenue de 
la paix Limete/Socopao à Kinsha-
sa – RDC ». 
Ce, avant le 5 avril 2016. Quant 
à la fiche technique contenant 
toutes les informations du film, 
ils sont à faire suivre par courrier 
électronique à : afcc.kin@gmail.
com

Nioni Masela

CINEF 

La troisième édition s’ouvre 
aux séries télévisées
Dans son nouvel appel à films lancé début février en perspective de son événement cinématographique qui 

se tiendra en juin prochain, l’Association des femmes cinéastes congolaises (AFCC) fait savoir qu’elle 

s’intéresse à ce type de réalisation pour lequel elle a procédé au lancement d’un appel à projet.
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Le programme élargi de 
vaccination (PEV) disposera 
bientôt d’un entrepôt moderne 
pour la conservation des vaccins 
et autres intrants secs de 
vaccination.  

Le Premier ministre Matata Po-
nyo a posé la première pierre 
de construction de cet entrepôt, 
qui sera érigé dans l’enceinte de 
l’hôpital général de référence de 
Kinkole dans la commune de la 
Nsele, lundi, dans l’enceinte de 
cette formation médicale.  C’était 
en présence notamment des mi-
nistres de la Santé publique, le 
Dr Félix Kabange Numbi, de la 
Fonction publique, de l’Agricul-
ture,  des médecins inspecteurs 
provinciaux, des directeurs des 
programmes spécialisés du mi-
nistère de la Santé publique, des 
représentants des organismes de 
l’ONU.
Le financement de la  construc-
tion de cet entrepôt  de Kinshasa 
et de trois autres prévus à Lu-
bumbashi, à Kisangani et à Ilebo 
est assuré par l’Alliance mondiale 
pour l’immunisation et le vaccin 
pour un montant évalué à treize 
millions de dollars américains en 
dehors de leurs équipements.
 Selon les explications du mi-
nistre de la Santé publique, le Dr 

Félix Kabange Numbi, l’entrepôt 
de Kinshasa  mesurera 5000 m2. 
Il sera composé deux parties. Une 
partie froide avec une capacité de 
234 m3 et une partie sèche  de 10 
000m3. Cet entrepôt sera infor-
matisé avec un serveur central 
capable de contrôler les tempé-
ratures  et les stocks des vaccins 
de plusieurs chambres froides à 
travers le pays.
Les travaux de construction de 
l’entrepôt de la ville de Kinshasa  
seront exécutés par l’entreprise 
AEC. Le ministère de la Santé 
publique est le maître d’ouvrage 
tandis que l’Unicef est le maître 
d’ouvrage délégué.
Pour  le représentant de l’Unicef 
en RDC, Pascal Villeneuve, le 
chantier qui est inauguré ainsi 
que les autres chantiers qui ver-
ront le jour  permettront « de 

doter le pays de capacités per-

mettant de stocker des quantités 

toujours plus importantes de 

vaccins, du fait de l’introduction 

de nouveaux vaccins, de l’ac-

croissement continue de la po-

pulation  d’enfant et de l’exten-

sion des services de vaccination 

».  Pascal Villeneuve d’ajouter : 
« La pose de la première pierre 

va marquer le début d’une belle 

aventure, laquelle aventure ne 

verra son apogée que dans la 

satisfaction de voir , année par 

année, de nouvelles cohortes 

d’enfants grandir en bonne san-

té sans crainte de voir leur po-

tentiel irrémédiablement perdu 

à cause de maladies évitables 

par la vaccination ».

Le représentant de l’Unicef a, 
par ailleurs, salué les efforts de la 
RDC dans la lutte contre la polio 
et  dans la réduction de la morta-
lité infanto-juvénile. Pour lui,  ces 
succès ne doivent pas nous satis-
faire du statu quo. Au contraire, 
ils doivent ouvrir la voie à de 
nouveaux succès. C’est ce qu’a 
bien compris la RDC en voulant 
se doter des infrastructures et 
d’équipements visant à garantir la 
qualité des vaccins.

Remise des ambulances et jeeps 
 En sus de la cérémonie de la pose 
de la première pierre de construc-
tion de l’entrepôt du PEV, Matata 
Ponyo a procédé à la remise des 
ambulances médicalisées et des 
jeeps aux provinces. Cela dans le 
cadre du programme gouverne-
mental d’équipement des struc-
tures sanitaires. A en croire le Dr 
Félix Kabange Numbi, il s’agit de 
dix-neuf véhicules de supervision 
et de coordination  dont cinq sont 
destinées aux organisations de la 
société civile, six au niveau cen-
tral et huit pour les antennes du 
programme élargi de vaccination.
 À ce jour,  grâce au PESS, sept 
cent centres de santé et cent 
trente-deux hôpitaux  ont été 

équipés et dotés en médicaments 
essentiels, trente-quatre centres 
de santé  ont été construits, 
soixante-seize  centres de santé 
sont en construction, soixante-
dix ambulances distribuées et 
plusieurs autres milliers de per-
sonnel médicaux formés. «Tout 

ceci sur le financement propre 

du gouvernement »,  fait savoir le 
ministre de la Santé publique.
Pour la deuxième phase de la dis-
tribution des ambulances médi-
calisées, au total 70 ambulances 
ont été achetées par le gouverne-
ment dont 43 seront distribuées  
comme suit la ville de Kinshasa 6 
ambulances ; Maniema 7 ; Kwan-
go 3 ; Kwilu 2 ; Maindombe 1 ; 
Équateur 2 ; Mongala 2, Tshuapa 
1 ; Nord Ubangi 1 ; Kasaï central 
4, Kasaï 2, Sankuru 2 ; Lomami3 
et Kasaï Oriental 1. Le Dr Félix 
Kabange  Numbi a demandé aux 
bénéficiaires de ces ambulances 
et jeeps d’en faire bon usage. 
«  Ces ambulances sont destinées 

au transport des malades uni-

quement et aucun autre usage ne 

sera toléré. Nous demandons aux 

utilisateurs de préserver ce patri-

moine commun qui fait de la ré-

volution de la modernité une ré-

alité dans le secteur de la santé ».

Aline Nzuzi

SANTÉ

Matata Ponyo pose la première pierre de construction de l’entrepôt du PEV

le premier ministre pose la première pierre de construction de l’entrepot 

L’appel à la désobéissance populaire 
et pacifique s’est avéré un véritable 
test pour l’opposition qui s’en est 
tirée avec plus ou moins de bonheur 
tout en défiant le gouvernement et les 
forces de l’ordre qui avaient appelé 
les Kinois à se rendre au travail.  

Journée tout à fait particulière que le 
16 février à Kinshasa qui n’a pas connu 
son ambiance habituelle. Les activités 
ont tourné au ralenti dans plusieurs 
secteurs, conséquence du mot d’ordre 
de la « ville-morte » décrété par les 
principaux partis politiques de l’opposi-
tion regroupés au sein de trois grandes 
plates-formes, en l’occurrence le G7, la 
Dynamique de l’opposition et le Front 
citoyen 2016. La plupart des Kinois, re-
doutant d’éventuels dérapages, ont pré-
féré rester chez eux. Le spectre des vio-
lences de janvier 2015 hantait encore les 
esprits au point de dissuader beaucoup 
d’entre eux à ne pas prendre le risque 
de sortir. Les plus téméraires se sont re-
crutés essentiellement parmi ceux qui 
prestent dans les services publics. Ils 
n’étaient pas tenus de respecter le mot 
d’ordre face aux menaces et intimida-
tions dont ils étaient l’objet la veille de 
la part de leurs responsables enclins à 
sanctionner toute absence au lieu de tra-
vail le 16 février. Des listes de présence 
étaient censées être établies pour identi-
fier les éventuels récalcitrants.
Pendant ce temps, le vice-Premier mi-
nistre chargé de l’Emploi est monté 
au créneau pour souligner le caractère 
ouvrable de la journée du 16 février qui 
n’est pas comptabilisé comme jour férié. 
Le commissaire provincial de police/
ville de Kinshasa a renchéri en mettant 
en garde tous ceux qui empêcheraient 
les autres de se rendre à leur poste de 
travail. Nonobstant tous ces appels à 
la conscience des Kinois, ces derniers, 

dans leur large majorité, ont préféré 
passer la journée à domicile. La plupart 
d’écoles n’ont pas ouvert, la consigne 
ayant déjà été donnée la veille aux pa-
rents de garder leurs enfants à la mai-
son. Le flux quotidien d’écoliers et col-
légiens en uniformes bleu-blanc avait 
déserté les rues.
La circulation était quasi paralysée aux 
premières heures de la matinée. Mis à 
part les bus Transco qui sillonnaient les 
artères de Kinshasa en quête des passa-
gers qui se faisaient du reste désirer et 
quelques rares taxis-motos, sans oublier 
les fameux bus 207 mis en ligne pour le 
besoin de la cause, la plupart des parti-
culiers ont préféré garer leurs véhicules, 
le temps d’observer l’évolution de la si-
tuation. Ce qui a compliqué la mobilité 
de nombreux Kinois obligés de faire le 
pied par petits groupes pour atteindre 
leur lieu de travail.  
Dans  des carrefours réputés bruyants 
tels que le rond-point Ngaba, Victoire ou 
encore Kintambo Magasin, Place Pascal 
et ailleurs, l’ambiance était inhabituelle. 
Des éléments de police déployés dans 
des endroits stratégiques étaient à peine 
visibles, question peut-être de ne pas ra-
jouter à la psychose générale. Au centre-
ville, l’activité économique a tourné au 
ralenti. C’est de manière progressive, 
au fur et à mesure que le spectre de la 

« ville-morte » s’éloignait, que des ma-
gasins et boutiques ont repris leur ser-
vice. Quelques jeunes instrumentalisés 
ont dû s’en prendre aux bus Transco 
qui ont essuyé des jets de projectiles au 
niveau du Pont Matete, renseignent des 
témoins. Sur l’avenue Huilerie à Ligwala 
et même sur le prolongement du bou-
levard Lumumba dans la partie est de 
la ville, des jeunes surexcités ont brûlé 
des pneus avant d’être dispersés par la 
police.
La majorité qui avait programmé une 
marche le même jour avait dû décom-
mander en dernière minute sa manifes-
tation, prise de vitesse par une oppo-
sition un peu mieux inspirée. C’est en 
début d’après-midi que, timidement, la 
vie a commencé à reprendre son cours 
normal dans la capitale qui vient d’ex-
périmenter là une vieille recette de 
l’opposition des années Mobutu. Pour 
ses initiateurs, ce mouvement de déso-
béissance populaire et pacifique visait 
essentiellement à envoyer un message 
à  la coalition au pouvoir et à la com-
munauté internationale selon lequel les 
Congolais sont hostiles à toute violation 
de la Constitution et s’attachent à l’or-
ganisation des élections dans les délais 
constitutionnels, soit avant fin 2016, et à 
l’alternance démocratique.

Alain Diasso

UDPS

La Ligue des jeunes ne jure 
que par le dialogue 
La structure du parti vient, par ailleurs, de décréter 
une mobilisation générale de toute la jeunesse 
congolaise dans le cadre de la lutte pour le triomphe de 
la démocratie et de la liberté.  

En marge de la commémoration du 34e anniversaire 
de l’Union pour la démocratie et le progrès social 
(UDPS), la jeunesse de ce parti est montée au cré-
neau pour donner sa position en rapport avec les en-
jeux politiques de l’heure. C’est au siège du parti que 
le vice-président de la Ligue des jeunes de l’UDPS 
s’est exprimé récemment en martelant sur l’implica-
tion de sa structure dans la lutte pour le triomphe 
des idéaux démocratiques. Prônant l’alternance au 
sommet de l’État par le biais des élections devant se 
tenir dans les délais constitutionnels, la jeunesse de 
l’UDPS vient de décréter une grande croisade visant 
la matérialisation de cet objectif.
D’où l’intérêt qu’elle accorde à la tenue du dialogue 
inclusif qui, selon David Mukeba, devra se tenir 
conformément à l’Accord-cadre d’Addis-Abeba et 
aux résolutions du Conseil de sécurité des Nations 
unies y relative et sous la médiation Internationale. 
Et si ce forum national n’est pas convoqué selon 
leurs prévisions, les jeunes de l’UDPS se disent prêts 
à prendre leurs responsabilités « pour faire échec à 
cette énième tentative de perpétuer la crise ».
Décidée à apporter sa contribution à la lutte du par-
ti pour la concrétisation de l’alternance politique, 
la jeunesse de l’UDPS estime que le dialogue serait 
propice pour décanter la crise politique actuelle et 
atténuer les effets pervers pouvant résulter d’une 
tentative de déstabilisation des institutions. 
Concernant le calendrier rendu public dernièrement 
par la Commission électorale nationale indépendante 
fixant les élections des gouverneurs et vice-gouver-
neurs des nouvelles provinces au 26 mars courant, 
la Ligue des jeunes de l’UDPS le trouve inopportun 
étant entendu que le chronogramme électoral défini-
tif sortira du dialogue.

A.D.

STRATÉGIES POLITIQUES

Le spectre de la ville-morte a plané sur Kinshasa

Place de la gare 
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Le colloque , intitulé « The 
Iconography of Lumumba and 
the Work of Raoul Peck », se 
déroule du 17 au 19 février à 
l’université d’Anvers.  

Le réalisateur Raoul Peck sera le 
principal orateur de cette confé-
rence internationale bilingue. 
D’autres orateurs prestigieux in-
terviendront lors de ce colloque 
international et interdisciplinaire 
qui rend hommage à l’œuvre du 
cinéaste renommé Raoul Peck et 
examine l’iconographie de Patrice 
Lumumba, à la fois dans les films de 
Peck et dans d’autres expressions 
artistiques. La figure de Patrice Lu-
mumba, explique-t-on, oscille entre 
diabolisation et béatification. Néan-
moins, note-t-on, l’espace entre ces 
deux pôles opposés a été approprié 
par différentes expressions artis-
tiques, comme la peinture, la mu-
sique, la photographie, le théâtre et 
le cinéma. « L’avenir est mort avec le 
prophète », proclame Peck dans Lu-

mumba, la mort d’un prophète, sorti 
en 1992. Néanmoins, expliquent les 
organisateurs, l’image de Lumum-
ba, son projet inabouti et l’impos-
sibilité d’enterrer son corps jettent 
une ombre sur le présent. Raoul 
Peck et d’autres artistes saisissent 
ces spectres par sa réceptivité à la 
mémoire et à la souffrance inscrite 
sur le corps de Lumumba et sur 
l’histoire du Congo. Ainsi, la confé-
rence rassemblera des chercheurs 
et artistes qui travaillent autour 
de l’iconographie de Lumumba et/
ou l’œuvre cinématographique de 
Raoul Peck. La conférence abritera 
également une exposition et une ré-
trospective de l’œuvre de Peck.

Des intervenants congolais

Des scientifiques et artistes congo-
lais prendront également part à 
la conférence. Ainsi, le Pr Tunda 
Kitenge Ngoy de l’université du 
Botswana interviendra sur le thème 
« Poétique de la révolte incarnée 
par Patrice Lumumba dans Une 

Saison au Congo d’Aimé Césaire 
». Son analyse d’Une Saison au 
Congo, paru en 1966, portera sur 
la situation de parole, c’est-à-dire « 

le contenu linguistico-sémantique 

pour ainsi mieux dégager la poé-

tique de la révolte qui caractérise 

cette oeuvre dramatique laquelle 

est incarnée par le personnage de 

Lumumba, modèle référentiel du 

personnage historique ». Tunda 
Kitenge-Ngoy enseigne les litté-
ratures francophones et la langue 
française à l’université du Botswana. 
Ses recherches portent principa-
lement sur les littératures franco-
phones d’Afrique, du Maghreb et 
des Antilles.
L’intervention de Donatien Dibwe 
dia Mwembu de l’université de Lu-
bumbashi portera sur « Lumumba 

dans la mémoire populaire de Lu-

bumbashi » au Katanga, province 
dans laquelle a été assassiné Pa-
trice Lumumba. L’orateur voudrait 
montrer que la représentation de 
Lumumba est une et diverse, objec-

tive et subjective selon les individus, 
les époques, l’espace, les préoccu-
pations et les intérêts du moment. 
Elle a donc varié dans le temps et 
dans l’espace. De la diabolisation 
(assassin et communiste), explique 
l’orateur, Lumumba a été proclamé 
héros national (sanctification) par 
le président Mobutu, puis oublié et 
enfin ressuscité dans la mémoire 
collective nationale sous le règne 
de Laurent-Désiré Kabila.  Donatien 
Dibwe dia Mwembu est docteur en 
histoire (université Laval, Québec). 
Il est professeur d’histoire au dé-
partement des sciences historiques 
et directeur scientifique de l’Ob-
servatoire du changement urbain 
de l’université de Lubumbashi (RD 
Congo). Depuis 1990, il s’intéresse 
à l’histoire sociale, particulièrement 
aux cultures populaires urbaines. 
En collaboration avec Bogumil Jew-
siewicki (Université Laval, Québec), 
il anime le projet Mémoires de Lu-
bumbashi.
Pour sa part, l’historien Ernest 

Kiangu parlera de « Lumumba, 
entre histoire (30/06/1960) et mé-
moire (17 janvier 2015) ». Sindani 
Ernest Kiangu est professeur d’his-
toire à l’université de Kinshasa. À 
travers le projet Patrimoine filmé 
de la RDC, il s’emploie à mettre en 
place une approche méthodolo-
gique appropriée à l’utilisation des 
films comme sources de l’histoire. 
Son champ de recherche est l’His-
toire sociale, avec comme focus les 
identités (régionales et ethniques), 
la mobilisation populaire, la traite 
négrière et la mémoire. Il les étu-
die à travers la rébellion muleliste, 
le combat de Mgr Comboni dans 
la vallée du Nil et l’histoire récente 
des États-Unis. Le Pr Zana Etam-
bala interviendra sur le thème « 
Lumumba  dans la poésie ». Zana 
Etambala est professeur à l’uni-
versité catholique de Louvain et 
travaille également au Musée royal 
d’Afrique centrale.

P.Nd.

ANVERS

Une conférence internationale consacrée à Patrice Lumumba

Originaire du Congo-
Brazzaville, l’ambassadeur 
Léonard-Émile Ognimba est le 
sous-secrétaire chargé des 
questions politiques et du 
développement humain, du 
groupe des États ACP. À 
l’approche du prochain 
sommet au mois de mai-juin et 
de de la fin de l’accord de 
Cotonou, prévue pour  2020, il 
estime qu’il faut faire la 
nécessaire évaluation de 
l’impact qu’a eu ce partenariat.   

Les Dépêches de Brazzaville : 
Pourriez-vous nous parler de votre 
parcours professionnel ?
Léonard-Émile Ognimba : Je suis 
diplomate de carrière. J’ai travaillé 
au Congo au ministère des Affaires 
étrangères et à la présidence de 
la République, avant d’être affec-
té, dans les années 80, à l’ambas-
sade du Congo à Addis-Abeba 
en qualité de conseiller. De là, j’ai 
intégré l’OUA – aujourd’hui Union 
africaine - où j’ai évolué pendant 
plus de 25 ans. Par la suite, j’ai été 
nommé ambassadeur du Congo en 
Afrique du Sud. De là, j’ai rejoint le 
Secrétariat général du groupe des 
États ACP à Bruxelles. J’occupe ce 
poste depuis trois mois.

LDB : vous êtes actuellement le 
sous-secrétaire général des ACP 
chargé des affaires politiques et du 
développement humain. En quoi 
consiste votre travail ?
LEO : Je m’occupe des affaires 
politiques et essentiellement du 
troisième pilier de l’accord de Co-
tonou. Les piliers fondamentaux 
de l’accord sont le commerce, la 
coopération au développement et 
le dialogue politique. Je fais le sui-
vi de ce dialogue qui se déroule 
fondamentalement au niveau des 
États. C’est un dialogue régulier. 
Le Congo participe également 
à ce processus qui consiste no-
tamment à consulter régulière-
ment l’Union européenne, ou 
vice versa, sur des sujets d’intérêt 

commun. Au-delà, nous faisons 
également le suivi de l’article 96 
qui est une seconde phase du dia-
logue politique mais à un niveau 
plus sensible et où quelquefois les 
sanctions sont envisagées. Nous 
suivons également la situation po-
litique et sécuritaire dans les États 
membres des ACP, la situation au 
niveau de la gouvernance démo-
cratique et des droits de l’homme. 
Nous en rendons compte aux or-
ganes compétents, à savoir le co-
mité des ambassadeurs, le conseil 
des ministres et, éventuellement, 
aux chefs d’États. Par ailleurs, je 
m’occupe également du fonction-
nement d’un certain nombre d’ins-
titutions, particulièrement de l’As-
semblée parlementaire paritaire. 
Je prépare les réunions et je suis 
la mise en œuvre des résolutions 
adoptées par cette institution.   Le 
deuxième volet qui est le dévelop-
pement humain est lié à la gestion 
d’un certain nombre de projets 
dans les domaines de la santé, de 
l’éducation, des technologies, de 
la recherche, de la culture, de la 
migration et bien d’autres. Dans le 
contexte actuel, ce travail s’inscrit 
dans le cadre de la mise en œuvre 
des objectifs du développement 
durable adoptés par la communau-
té internationale en septembre de 
l’année dernière.

LDB : Quelle différence existe-t-il 
entre être ambassadeur du Congo 
dans un autre pays et le fait d’évo-
luer dans une institution comme 
l’Union africaine ou encore au-
jourd’hui aux ACP ?
LEO : C’est un privilège pour moi 
d’avoir travaillé à la fois au pays au 
ministère des Affaires étrangères 
et à la présidence, pour le pays 
dans le cadre d’une ambassade à 
Addis-Abeba où j’étais conseiller 
et puis comme ambassadeur en 
Afrique du Sud  et pour l’Afrique 
en général au niveau de l’OUA/
Union africaine et aujourd’hui 
pour les ACP. C’est une expérience 

enrichissante. À chaque niveau 
existent des points de conver-
gence et de divergence. À l’OUA/
UA, je m’occupais essentielle-
ment des questions africaines et 
de la relation entre l’Afrique et les 
autres continents. Au niveau de 
l’ambassade, je m’occupais de la 
promotion de la politique du pays 
et de la coopération avec l’État 
où j’étais accrédité. Les domaines 
d’intervention sont différents. Au 
niveau de l’OUA, j’avais un éven-
tail plus large, ce qui m’a d’ailleurs 
permis de visiter la quasi-totalité 
des cinquante-quatre États de 
l’UA. J’effectuais également des 
missions en Europe et aux États-
Unis pour promouvoir la cause de 
l’Afrique. J’ai été souvent dans des 
zones de conflit comme la Soma-
lie, le Burundi, dans les moments 
les plus difficiles, en Sierra Leone 
et au Libéria, entre autres. En re-
vanche, au niveau de l’ambassade, 
on est beaucoup plus sédentaire. 
On promeut la politique de son 
pays à partir d’un poste bien dé-
fini. La charge du travail est donc 
moindre. Aujourd’hui, après cette 
expérience dans une ambassade, 
je ressens encore la charge d’une 
institution internationale. C’est 
d’autant plus lourd que dans les 
ACP, nous avons non seulement 

l’Afrique mais aussi les Caraïbes 
et le Pacifique. C’est donc plus de 
travail et beaucoup de rigueur car 
il y a une forte attente en terme de 
résultats. Je représente la région 
de l’Afrique centrale, mais je ne 
peux pas dire que je ne représente 
pas le Congo. C’est mon pays d’ori-
gine qui a soumis la candidature à 
ce poste. Il existe donc un lien je 
dirais naturel, qui reste avec mon 
pays, en dehors du fait que je suis 
un fonctionnaire international.

LDB : Les pays ACP sont en train 
de réfléchir aujourd’hui sur le 
fait de comment repositionner le 
groupe afin de répondre aux dé-
fis du développement durable. En 
tant que sous-secrétaire chargé du 
développement humain, comment 
entrevoyez-vous ce repositionne-
ment stratégique ?    
LEO : C’est une question impor-
tante. Repositionner les ACP équi-
vaut à revoir toute la philosophie 
qui a prévalu à la mise en place de 
cette institution, revoir sa vision, 
ses missions et ses priorités. Tout 
ceci dans un contexte où l’accord 
de partenariat appelé « l’Accord 
de Cotonou » tire à sa fin en 2020. 
Une réflexion a été engagée pour 
tracer de nouveaux horizons et 
de nouvelles perspectives. Que 
sera le groupe ACP dans un fu-
tur proche, c’est-à-dire au-delà de 
2020 ? Quelle sera sa relation avec 
son partenaire immédiat, à savoir 
l’Union européenne ? La réflexion 
a été engagée à notre niveau par 
un groupe de travail d’ambassa-
deurs qui a été présidé par l’actuel 
secrétaire général le Dr Gomes. Le 
groupe a produit un rapport. Nous 
attendons un deuxième rapport 
qui sera présenté par le groupe 
d’éminentes personnalités qui a 
été mis en place. D’une manière ou 
d’une autre, ces deux rapports, es-
sentiellement celui des éminentes 
personnalités, seront soumis à 
l’examen du huitième sommet des 
chefs d’États qui se tiendra en Pa-
pouasie-Nouvelle Guinée au mois 

de mai et de juin de cette année. 
Le thème central du sommet por-
tera sur le repositionnement des 
ACP pour répondre aux objec-
tifs du développement durable. 
Il s’agit, en définitive, de faire la 
nécessaire évaluation de l’impact 
qu’a eu le partenariat Afrique/
Union européenne et, au-delà, sur 
la coopération intra ACP. L’objec-
tif stratégique d’éradication de la 
pauvreté sur lequel s’articulent 
tous les autres objectifs n’a pas été 
atteint. Au-delà de la nécessité de 
repositionner le groupe, il s’agit 
donc de revisiter les différentes 
stratégies qui ont été mises en 
place pour éradiquer la pauvreté. 
Il faudrait aussi réfléchir aux re-
lations entre l’Union européenne 
et les ACP dans un contexte in-
ternational nouveau, celui de la 
mondialisation, de l’élargissement 
de l’Europe et de l’apparition des 
pays émergents, entre autres au 
niveau de la coopération intra ACP, 
ressouder le groupe afin qu’il ait 
une voix qui porte, coopérer avec 
d’autres groupes comme les BRICS 
pour consolider la coopération 
avec des pays. L’Union africaine 
sera également un partenaire im-
portant car dans la réflexion qui a 
été engagée sur l’avenir des ACP, il 
existe un fort penchant pour la ré-
gionalisation.

LDB : Vous avez participé au der-
nier sommet de l’Union africaine 
pour parler notamment des futurs 
domaines stratégiques des pays 
ACP. Quels sont ces domaines ?
LEO : Le premier et le plus im-
portant c’est l’éradication de la 
pauvreté. C’est le domaine capital 
d’où découlent tous les autres. 
Mais il existe d’autres domaines 
d’importance mondiale : le chan-
gement climatique, toutes les 
questions liées au développe-
ment, c’est d’ailleurs l’une des rai-
sons d’être des ACP, la migration, 
pour ne citer que ceux-là.

Patrick Ndungidi

INTERVIEW

Léonard-Emile Ognimba : « Repositionner le groupe ACP équivaut 
à revoir sa vision, ses missions et ses priorités »

L’ambassadeur Leonard-Émile Ognimba 
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La comédie musicale de 2h 01mn réali-
sée en 1979 va rencontrer un énorme et 
improbable succès, délaissant tous les cli-
chés et structures du genre et s’attaquant 
de front à deux phénomènes de société 
liés à l’époque : le mouvement hippie et la 
guerre du Viet Nam.
Cette adaptation intervient alors que 
ces deux phénomènes appartiennent 
au passé. Les premiers projets remon-
taient pourtant à l’époque où la comédie 
était encore sur scène à Broadway mais 
n’avaient pas abouti. George Lucas, par 
exemple, préféra se consacrer à Ameri-
can Graffiti qui lui tenait plus à cœur. Chef 
d’œuvre du genre, une ode à la liberté, 

l’amour, l’amitié au pacifisme sur fond 
de guerre du Viet Nam que le public  va 
suivre en ouverture de l’année culturelle 
à l’Espace culturel Yaro, à Loandjili, dans 
le 4e arrondissement de Pointe-Noire. En-
fant de la guerre, Milos Forman perd ses 
parents, déportés à Auschwitz. Il est alors 
élevé avec ses frères par le reste de sa fa-
mille. Il étudie le cinéma à l’Académie de 
musique et d’art dramatique de Prague et 
réalise son premier long métrage en 1963, 
L’AS de pique. Dans les années 1970,   Mi-
los Forman quitte l’Europe pour les états-
Unis. Dans ce pays d’adoption,  il va rece-
voir plusieurs oscars dans divers films.

Hervé Brice Mampouya

Dix jours durant, les élus locaux plancheront sur dix affaires dont l’examen et l’adoption du 
programme d’investissements exercice 2016, l’examen et l’adoption du projet de budget, 
exercice 2016, l’examen et adoption du projet de délibération portant sur la dénomination 
des voies dans le port Autonome de Pointe-Noire ainsi que les divers.
La cérémonie d’ouverture des travaux de la 4e session ordinaire consacrée à l’examen et 
l’adoption du budget exercice 2016 sera patronnée par le président du bureau exécutif 
du Conseil départemental et municipal, député maire de la ville de Pointe-Noire, Roland 
Bouiti-Viaudo.
Sont conviés à la cérémonie d’ouverture le représentant de l’État, les honorables dépu-
tés et vénérables sénateurs présent dans la ville océane, les membres du bureau exécutif 
du conseil, le sous-préfet et le maire de tchiamba-Nzassi, les administrateurs maires et 
secrétaires  des arrondissements, les conseillers départementaux et municipaux, les auto-
rités militaires et civile ainsi que d’autres responsables des adminitrations publiques. Les 
travaux de la 4e session ordinaire dite budgétaire du Conseil départemental et municipal 
prendront fin le 26 février. 

 Charlem Léa Legnoki

Le single comporte un seul 
titre intitulé «Ni bo twena», 
mots en dialecte Lari qui 
veut dire : c’est comme cela 
que nous sommes. Le 
produit est un featuring de 
Teddy Benzo, une des étoiles 
montantes du rap congolais, 
avec Fredy Massamba, 
talent RFI, pionnier de l’afro 
soul congolais.  

Produit par la maison Belle rage 
music production basée dans la 
ville de Pointe-Noire, ce single 
qui a déjà été présenté à Braz-
zaville la semaine dernière est 
un extrait du prochain album 
de Teddy Benzo qui sortira 
cette année. L’artiste signera 
là son deuxième opus après le 
premier sorti l’année dernière 
intitulé «Illégal» dont les deux 
titres phares,  à savoir  «Mwana 
Mboka» (l’enfant du pays) et 
« Ange ou démon» sont tou-
jours au top.
«Ni bo twena» est un mélange 

de rap et de l’afro soul riche 

en sons. Il est chanté en fran-

çais, lingala, kituba et lari. 

Une salade de langues dans 

laquelle Teddy Benzo, surnom-

mé Mwana Mboka, affirme son 

identité musicale, ses valeurs 

artistiques et les relations ex-

tra-artistiques qu’il entretient 

avec son «frère» artiste Fredy 

Massamba, le Congolais à la 

voix chaude et berçante rési-

dant à Bruxelles (Belgique) 

très sollicité actuellement. Dans 

ce single, Teddy Benzo prône 

aussi les valeurs d’unité et de 

rassemblement, le retour au 

Mbongui ainsi que la préserva-

tion «des valeurs incommensu-

rables de l’Afrique».

 Le clip de ce produit tourné à 
Ndji-Ndji (autre nom de Pointe-
Noire) a l’ambiance des quar-
tiers populaires tels que mbota 
et ceux du secteur grand mar-
ché. Le single dont la promo-
tion dans cette ville a été lancée 
le 16 février sera présenté le 
week-end prochain à Dolisie.
À la question de savoir pourquoi 
avoir opté pour les sites de té-
léchargement, Bakus El Maes-
tro, manager de Teddy Benzo, a 
expliqué : «Nous avons préféré 

commencer par les sites de té-

léchargement pour permettre 

à ceux de l’étranger de se pro-

curer rapidement le produit et 

de toucher plus de monde. Cela 

nous permet aussi de suivre 

l’évolution du single, de savoir 

comment il est apprécié des 

internautes et d’être fixé sur le 

nombre de personnes qui ont 

vu le clip. Aujourd’hui, nous 

savons par exemple qu’ Ange 

ou démon, un des titres phares 

de l’album Illégal posté le 12 oc-

tobre dernier a déjà enregistré 

530482 vues à Abidjan. C’est 

vraiment une satisfaction pour 

nous».

Notons que le titre «Ange ou 
démon» raconte l’histoire vraie 
d’une jeune fille qui, trompée 
par un pasteur irresponsable, 
finit par mourir en tentant de 
se débarrasser d’une grossesse. 
C’est une véritable leçon de mo-
rale aux jeunes filles qui se fient 
aux apparences et se laissent 
duper par de bons parleurs qui 
leur promettent monts et mer-
veilles. L’artiste dénonce aussi 
le comportement de certains 
hommes qui profitent de leur 
bonne situation sociale pour 
abuser des filles défavorisées.
Bakus El Maestro a informé de 
la production de Teddy Ben-
zo au festival Afropolitan, qui 
se déroulera du 15 au 20 août 
à Cotonou au Benin. Les ha-
bitants de cette ville auront 
donc le plaisir de goûter à son 
répertoire. Après Ni bo twena, 
Mwana Mboka et Fredy Mas-
samba envisagent la réalisation 
d’un projet d’album commun 
pour mieux servir les fans et 
tous les amoureux du rap et de 
l’afro soul congolais.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

MUSIQUE

Le nouveau single de Teddy Benzo en futuring avec Fredy 
Massamba déjà disponible

Teddy Benso et Fredy Massamba 

CINÉMA

L’espace culturel Yaro ouvre son année 
culturelle par la projection d’un film culte
«Hair», projeté le 16 février à Loandili dans la ville océane, est un film américain réalisé 
par Milos Forman. Le film est l’adaptation de la comédie musicale éponyme de Gerome 
Ragni, James Rado et Galt MacDermot des années 1960.  

Le film Hair de Milos Forman Crédit photo»DR» 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL ET MUNICIPAL 

La 4e session ordinaire s’ouvre 
ce 17 février
Le Conseil départemental et municipal de la capitale économique  annonce  l’ouverture de 
sa 4e session ordinaire dite « budgétaire » ce mercredi dans la salle de mariage de l’Hôtel 
de ville.  

Une vue de la mairie de Pointe-Noire Adiac 
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En s’imposant 1-0 face au Centre d’Etudes et sport La Djiri en finale de la 3e édition de la Djiri cup,  le Centre 
national de formation de football a détrôné la sélection U-17 du Gabon, vainqueur de  la 2e édition  

Le CNFF remporte son deu-
xième titre de la compétition 
grâce au but inscrit sur coup 
franc par Langa. La sélection 
du Gabon, battue en demi-fi-
nales 0-2 par le CNFF, a pu 
sauver son honneur sur le po-
dium grâce à sa brillante vic-
toire 3-0 sur l’Entente sportive 
Maizières de Metz en France. 
La présence de ce centre de 
formation de Metz a donné 
une autre dimension au tour-
noi qui regroupe les moins de 
17 ans des centres de forma-
tion. Cette fois, la compétition 
a pu atteindre la barre de 9 à 
la grande satisfaction du pré-
sident de la Fondation Rêves 
de Gosses, Dieudonné Benito 
Amouzoud.  
« Nous en sommes à la 3e édi-

tion. De quatre, nous sommes 

passés à 9 équipes. Il y a une 

équipe de France qui est arri-

vée, les Maizières.  Le Centre 

de formation Joël Tiehi de la 

Côte d’Ivoire était présent tout 

comme la sélection du Gabon 

qui vient pour la 2e fois. Il y a 

eu également une sélection de 

Dolisie MNS et trois équipes 

de la RDC : la Renaissance, 

le Centre de formation Ujana 

et le Centre de formation Au-

dace. L’année prochaine, 

nous aurions certainement 

un peu plus », a t-il commen-
té. Et d’ajouter. « A travers 

ce tournoi, nous voulons sa-

luer la formation. Il faut que 

nous ayons un maximum 

de centres de formation pour 

que nous ayons une hiérar-

chisation dans toute la filière 

du football. Malheureuse-

ment, nous peinons à structu-

rer nos centres de formation. 

C’est déjà bien. »

Au terme de la compétition, les 
organisateurs se sont engagés 
à offrir dix bourses d’études 
et de formation aux jeunes 
joueurs dont l’âge varie de 12 
à 14 ans. Levy Mendome, un 
jeune joueur de la sélection du 
Gabon a été plébiscité meilleur 
joueur du tournoi pendant que 
Rivany Eyoka du CESD rem-
portait le prix du meilleur bu-
teur avec quatre réalisations.  
Le MNS de Dolisie a été la re-
vélation du tour. « Nous avons 

une mention particulière 

à ce centre de Dolisie qui a 

amené des jeunes enfants de 

12 à 13 ans. Ils ont joué sans 

complexe contre les plus âgés 

qu’eux », a commenté Benito 
Amouzoud.
Le classement issu de cette 3e 
édition place le CNFF en tête 
suivi du CESD et de la sélec-
tion U-17 du Gabon. Les Mai-
zières de Metz sont quatrième 
devant le Centre de formation 
Joël Tiehi, Audance, Renais-
sance et Ujana de la RDC. Le 
MNS termine à la 9e place.

J.G.E.

La joie des pensionnaires du CNFF après leur 2e titre (Photo Adiac) 

LA DJIRI CUP

La 3e édition sourit au CNFF

Le stage qui a débuté le16 février (pour terminer probablement le 20 février), permettra aux joueurs locaux de faire parler leur talent 
afin de gagner une place dans la première sélection de Pierre Lechantre, le successeur de Claude Le Roy.      

Le nouvel entraîneur des Diables rouges va, à coup sûr, 
compléter sa liste des Diables rouges sélectionnés pour 
la double confrontation de mars contre la Zambie par 
quelques joueurs locaux. Il a présélectionné 24 joueurs 
qui ont débuté leur stage le mardi au Complexe sportif 
de Kintélé probablement jusqu’à samedi prochain. Sur 
cette liste des joueurs présélectionnés par le nouvel en-
traîneur figurent les joueurs connus et les moins connus 
en sélection. Parmi les anciens, quatre seulement ont 
été à la phase finale de la Coupe d’Afrique des Nations 
en Guinée Equatoriale. Il s’agit de Sagesse Babélé, Davy 
Dimitri Bissiki Magnokélé, Cosme Antoni Mavoungou et 
Pavhel Ndzila.  
Merveil Ndockyt, Junior Makiessé, Moïse Nkounkou et 
Carof Bakoua avaient, quant à eux, réussi à faire une 
place en sélection après les prestations convaincantes 
avec les U-23. Raison pour laquelle, ils étaient souvent 
sélectionnés pendant les éliminatoires de la CAN Ga-
bon 2017. Les autres comme Issambet Saïra, Kibamba, 
Kaya Makosso Faites Prévu n’ont pas pu aller au-délà de 
leurs ambitions. Ils ne s’arrêtaient souvent qu’à l’étape 
de la présélection. L’occasion leur est donnée pour taper 
dans l’œil du sélectionneur dans l’optique de la double 
confrontation de mars prochain contre la Zambie en éli-
minatoires de la CAN 2017.
La sélection n’étant pas réservée aux mêmes, quelques 
joueurs auront la mission de justifier la confiance que 
Pierre Lechantre a porté en  eux. La Jeunesse sportive 
de Poto-Poto est alors l’équipe la plus gâtée. Ses atta-
quants les plus prolifiques ont été retenus notamment 
Guy Carel Mbenza (6 buts en huit matches de cham-
pionnat) et Benny Boliko (5 buts en 9 matches). Guy 
Chancy Danga (4 buts après 9 journée du championnat) 
a lui aussi gagné sa place dans la première présélection 
des joueurs locaux de Lechantre. Noble Engo-Goro, le 

gardien de JSP est mis en concurrence avec Mongondza 
et Ndzila les plus en forme au niveau national.
Auteur d’une prestation remarquable face aux Diables 
noirs, le Stellien Giovanni Ipamy a été retenu ainsi que 
le Diablotin Bermajin Kangou (5 buts en 8 matches du 
championnat disputé par les Diables noirs).
La liste des présélectionnés
1- MONGONDZA Wilfrigon (Diables noirs) 
2- NDZILA Pavelh  (Etoile du Congo)
3- ENGO- GORO Noble (Jeunesse sportive de Poto-Poto)
4- EPAKO Ledon (AC Léopards de Dolisie)
5- BAKOUA Carof  (AC Léopards de Dolisie)
6- MAGNOKELE BISSIKI Dimitri (AC Léopards de Dolisie) 
7- BABELE Sagesse (Diables noirs)
8- DIAFOUKA Guelord (Diables noirs) 

9- LOUSSOUKOU NGOUALA Junior  (Diables noirs)
10- KANGOU Bermajin (Diables noirs) 
11- KIFOUNIA NGOUAMA (Cara)

12- MPOUTOU Dia Hasser (Interclub)
13- NDOCKYT Merveil(AC Léopards de Dolisie) 
14- MAKIESSE Junior  (AC Léopards de Dolisie)
15- NKOUNKOU Justalain Moise (AC Léopards de Dolisie)
16- IPAMY Giovanni  (Etoile du Congo)
17- ISSAMBET NGASSAMA Saira (Etoile du Congo) 
18- BOLIKO Benny (Jeunesse sportive de Poto-Poto)
19- MBENZA Guy (Jeunesse sportive de Poto-Poto
20- ATONI MAVOUNGOU Cosme  (Diables noirs)
21- DANGA Guy Chancy (Jeunesse sportive de Poto-Poto)
22- KIBAMBA Baron  (AC Cheminots)
23- KAYA- MAKOSSO Faites Prevu (Carpe)
24- OBAMBO Alexandre (AS Cheminots)
 

James Golden Eloué

Moïse Nkounkou (balle aux pieds) et Sagesse Babélé (en arrière plan), présélectionnés (photo Adiac) 

DIABLES ROUGES

Pierre Lechantre publie la liste des 24 joueurs locaux présélectionnés


